
MERCREDI 3 JANVIER 1844 

ES5ITIOW CE PABIS 

DIX-NEUVIÈME ANNÉE N° 5815 

IIMÏX 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

ABO M JE JV Ti 

Trois Mois, 18 Francs. 

Six Mois, 36 Francs. IFIUDLLI ®'AGWOT©IS !LI©&ILI 

L'année, 72 Francs. 

RUE HARLAY-DTJ- PALAIS, 2. 

au coin du quai de l'Horloge , à Para. 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

Sommaire* 
JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Communauté; constitution de dot; pouvoir du 

mari. — Enregistrement; transaction; cession; droit de 

mutation. — Enseigne; propriété de noms. — Cour de 

cassation (ch. civ.) Bulletin : Expropriation pour uti-

lité publique; chemins vicinaux. — Expropriation pour 

utilité publique; plans parcellaires; indemnités en ar-

gent. — Expropriation pour utilité publique; indem-

nité en argent. — Expropriation pour utilité publique. 

— Cour royale de Rennes. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises du Rhône : Homi-

cide. — Cour d'assises de la Gironde : Assassinat. 

QUESTIONS DIVERSES. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

CHRONIQUE. — Paris : Responsabilité de notaire; M. Dela-

motte et le sieur Bourgine. — Les sonnettes d'un jour-

nal. — Adultère ; complicité. — Art divinatoire. — 

Blessure grave. — Etranger. Suisse (Berne) : Introduc-

tion du Code de commerce français. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 2 janvier. 

COMMUNAUTÉ. — CONSTITUTION DE DOT. — POUVOIR DU MARI. 

Le mari peut-il donner, par contrat de mariage, la totalité 
de la communauté à l'enfant commun, sans le concours de la 
femme? 

La clause contractuelle par laquelle un père donne à son 
enfant, du vivant de la mère et en présence de celle-ci au con-
trat de mariage, la totalité de ses biens présens et à venir, 
comprend- elle l'universalité de la communauté? 

La Cour royale de Montpellier (arrêtdu 21 avril 1842) avait 
jugé en droit que l'universalité des biens de la communauté 
est dans la libre di-position du mari, lorsqu'il s'agit d'établir 
et de doter les enfans nés du mariage. Elle avait ensuite déci-
dé, en fait, que par la clause dont il vient d'être parlé le mari 
avait suffisamment manifesté l'intention d'user de la pléni-
tude de son droit. Elle avait, en conséquence, jugé qu'au dé 
ces du mari la femme n'avait rien à prétendre sur les bitns 
de la communauté 

Le pourvoi contre cette décision reprochait à la Cour royale 
d'avoir donné à l'article 1422 une interprétation extensive, et 
d'avoir violé, en même temps, l'article 1439, dans lequel, di 
sait-on, on na voit pas plus que dans ceux qui le précèdent la 
permission au mari de donner l'universalité des biens de la 
communauté. Ainsi, ajoutait-on, quand il serait vrai que la 
Cour royale ne se serait pas trompée sur l'intention du mari, 
elle n'en aurait pas moins commis une erreur de droit 

M. l'avocat-général fait remarquer que, quand il s'agit 
d'étrangers à la famille, le mari a la libre disposition de 
tous les biens de la communauté; qu'il peut les aliéner à ti-
tre onéreux, et les hypothéquer sans le concours de la fem-
me (art. 1421); qu'à l'égard des enfans nés du mariage, l'a-
liénation totale lui en est également permise, à titre gratuit 
(art. 1421, 1422, 1423 et 1439 combinés), parce que le mari 
est considéré par la loi comme l'interprète de. l'alfection de sa 
femme envers les enfans communs. M. l'avocat-général ne 
trouve dans la loi qu'une exception à ce dernier principe, 
c'est lorsque la disposition est faite par acte de dernière vo-
lonté (art. 1423). La donation, en ce cas, ne peut excéder la 
part du mari dans la communauté. Pourquoi cette différence, 
se demande M. l'avocat-général? C'est, dit-il, parce qu'au dé-
cès du mari, époque où doit s'exécuter la disposition testa-
mentaire, la femme est saisie de sa part dans la commu-
nauté, et qu'il ne peut dépendre du mari de faire des libé-
ralités aux dépens de sa femme. D'où M. l'avocat-général 
a conclu que l'arrêt attaqué, en jugeant dans l'espèce que le 
mari avait pu donner à sa fille, en la mariant, la totalité des 
biens de la communauté, et qu'il l'avait réellement donnée, 
loin de violer la loi, se trouvait, en droit, comme en fait, à 
l'abri de toute censure. 

Rejet en ce sens, au rapport de M. le conseiller Mestadier. 
Concl. conf. de M. l'avocat-général Delangle. — Plaidant : 
Me de Caqueray. 

ENREGISTREMENT. — TRANSACTION. — CESSION. — DROIT DE 

MUTATION. 

I-Un Tribunal a pu voir dans un acte qualifié transaction, 
passé entre les héritiers d'un mari et les héritiers de sa fem-
me, une cession immobilière donnant ouverture au droit de 
mutation de 5 lp2 0(0, si, par l'jjne des clauses de cet acte, 
le mari a été reconnu seul propriétaire d'un immeuble qu'un 
précédent jugement avaitconsidéré comme acquêt de commu-
nauté. La circonstance que ce jugement était frappé d'appel 
a pu ne pas arrêter le Tribunal chargé d'apprécier la trans-
action s'il était pour lui constant que, suivant le contrat de 
mariage, les immeubles que pourrait acquérir le mari se-
raient communs avec la femme, mariée d'ailleurs sans com-
munauté. 

IL Mais, disait-on, en supposant qu'il y eût eu transmis-
sion, elle n'a pas été le résultat d'une vente, mais seulement 
d un partage, puisque l'immeuble était indivis entre lesayans-
drolt. C'était donc un simple droit de soulté (4 0[0, au lieu de 
o 1(2) qui était à percevoir. 

On itfpondait que ce n'était pas la transaction qui avait fait 
cesser l'indivision; qu'en fait un des héritiers de la femme était 
rjste étranger à l'acte, et que ce n'était que postérieurement 
qu il avait cédé ses droits aux héritiers du mari ; que jusque-
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Hl. Quand le mari s'est reconnu débiteur envers sa femme 
a un mobilier estimé 26,000 francs, par exemple, et qu'il ne 
peut le représenter en nature, il est obligé d'en payer l'esti-
mation. S'il n'en représente qu'une partie, il est également 
tenu de payer la différence de valeur, d'a[ ' 

:f
lte dans

 le contrat de mariage ; et, dans l'un comme dans 
1 autre cas, : >-.-•:— J. .... 

La maison Kramer, Dorff et C«, associée de Jean-Georges-
Charles-Marie-Eugène Farina, exploite à Paris une fabrique 
d'eau dite de Cologne, dont elle débite elle-même les produits, 
sous les noms de Jean-Marie Farina, avec l'enseigne Paul 
Feminis. 

Le sieur Collas fils, successeur de J< ai-Marie-Joseph Farina, 
fondateur de l'ancienne maison de Paris Jean-Marie Farina, 
cru avoir à se plaindre d'une usurpation de nom. Il assigna, 
en conséquence, les sieuis Kramer, Dorf et C

c
, afin de sup-

pression du nom de Jean-Marie Farina, et de l'enseigne Paul 
Feminis, de leur devanture de boutique, fabrique, étiquet-
tes, etc., avec dommages et intérêts. 

Le Tribunal de commerce de la Seine ordonna non la sup-
pression demandée, mais l'inscription sur l'enseigne de la 
maison Kramer et C" de tous les prénoms qui précèdent, d'a-
près l'acte de naissance, le nom du Farina qu'elle représente 
et dont elle est l'associée. Il fut constaté que l'omission de 
ces prénoms avait eu pour objet de la part de la maison Kra-
mer d'induire le public en erreur et de s'emparer, à l'aide 
d'une méprise, de la clientèle attachée à la maison de Jean-
Marie Farina, exploitée par le sieur Collas. 

Sur l'appel, le jugement fut confirmé, en interdisant en ou-
tre à la maison Kramer de faire usage sur ses enseignes du 
nom et du portrait de Paul Feminis, droit qui appartient ex-
clusivement au sieur Collas. 

Le pourvoi contre cet arrêt s'appuyait sur la violation de 
l'art. 544 du Codecivil, en ce que la Cour royale aurait dé-
fendu au sieur Kramer et C e de prendre, pour son nom com-
mercial, dans la fabrication et le débit de son eau de Colo-
gne, le nom de Jean-Marie Farina, quoique ce nom fût bien 
celui de son associé. De cette défense il résultait, suivant le 
demandeur, un excès de pouvoir bien caractérisé. 

Mais la Cour a rejeté le pourvoi en ces termes: 
» Attendu que l'arrêt attaqué, après avoir jugé en fait que 

le choix que les demandeurs avaient fait dans les noms de 
leurs commettans, pour en faire l'objet de leurs annonces, 
avait pour but d'induire le public en erreur, et de nuire aux 
intérêts du défendeur éventuel, se borne à imposer au de-
mandeur l'obligation d'opérer les changemens qui peuvent 
prévenir cette erreur et empêcher ce préjudice, et que par là 
la Cour royale de Paris non-seulement n'a violé aucune loi, 
mais qu'elle a obéi au devoir de prévenir la fraude par 
tous les moyens qui sont en pouvoir...—M. Joubert, rappor-
teur. — Concl. conf. de M. Delangle, avocat général. — Plai-
dant : M" Fabre. 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 2 janvier. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — CHEMINS VICINAUX. 

En matière d'expropriation nécessitée par les travaux rela-
tifs aux chemins vicinaux, le jugement doit, à peine de nul-
lité, viser la délibération du îconseil général prise en vertu 
de l'article 7 de la loi du 21 mai 1836. • 

Ainsi jugé au rapport de M. Renouard ; cassation d'un juge-
ment du Tribuual de Vire du 7 juin 1843. (Plaidant^!* Man-
daroux-Vertamy, affaire de Pontavice) ; conclusions confor-
mes de M. Pasealis, avocat-général. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. PLANS PARCELLAIRES 

— INDEMNITÉS EN ARGENT. 

1° Est nulle la décision d'un jury d'expropriation pour uti-
lité publique, lorsqu'il ne résulte pas du procès-verbal que les 
plans parcellaires aient été mis sous les yeux du iurv. (Article 
37, loi du 3 mai 1841.) 

La Cour, par arrêtdu 24 mars 1841, avait décidé que la 
partie qui poursuit l'expropriation ne peut se prévaloir du 
défaut de dépôt de plans parcellaires. 

Dans l'espèce actuelle, le moyen de nullité était invoqué 
par la partie qui subissait l'expropriation, et à laquelle, dès 
lors, l'inaccomplissement de la formalité ne pouvait ôtr 
imputé. 

2» La décision d'un jury d'expropriation doit, à peiné de 
nullité, fixer en totalité, en argent, l'indemnité due à l'ex-
proprié; elle ne peut fixer l'indemnité, partie en argentetpa. 
tie en travaux à faire par l'administration, ou en matériaux 
à reprendre par l'exproprié (art. 53, loi du 3 mai 1841). 

La jurisprudence de la Cour de cassation est depuis long 
temps fixée sur ce point (V. arrêt du 3 juillet 1843). Elle 
n'admet d'exception que pour le cas où l'exproprié consent 
ce que l'indemnité soit déterminée de cette manière. 

Cassation d'une décision du jury de Milhau. (Rapporteur, 
M. Gillon ; conclusions conformes, "M. Pasealis. Plaidans, M

e 

Cacqueray. — Affaire Maury-Ricord). 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. INDEMNITÉ EN ARGENT. 

L'indemnité due à l'exproprié doit être fixée en totalité en 
argent; elle ne peut consister, sauf le consentement de l'ex-
proprié, partie en argent, partie en matériaux à reprendre par 
l'exproprié. 

C'est ce qui avait déjà été décidé dans l'affaire qui précède. 
Cassation d'une décision du jury de la Seine du 20 octobre 
1843. (Rapporteur, M. Tarbé; conclusions conformes de M. 
Pasealis, avocat-général. Plaidans : Mes Jousselin et Fichet. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. 

Rejet pour défaut de production dans la quinzaine (art.20, 
loi du 5 mai 1841) des pièces à fournir par l'exproprié, et dé-
faut de consignation d'amende. (Affaire Loy). Rapporteur, M. 
Gillon ; conclusions conformes de M. Pascalis.M

e
Moreau,avoc. 

noncées par les fidéi-commissaires qui lui ont transmis la 
propriété avec garantie de toute éviction? 

( Comtesse Charles de Bondy contre Douglas et héritiers 

de la Balmondière et d'Yvoley. ) 

Le siaur de la Balmondière, né à l'île de Grenade, et de-
meurant à l'île Sainte-Lucie (possession anglaise), avait ma-
rié en France ses deux filles, en 1819 et 1821, aux barons de 
Vinzelles et d'Yvoley, et, d'après l'article 6 de leur contrat de 
mariage, les deux tiers de leur apport et de tout ce qui pou-
vait leur revenir par succession étaient frappés de dotalité, 
en un tiers seulement paraphernal. 

Par testament de 1823, voulant assurer à ses petits- enfans, 
et par substitution, le capital de sommes importantes, il don-
na à ces sommes, en vertu de la loi anglaise, des conserva-
teurs assurés à titre de confiance (trustée) ;-ce furent les sieurs 
Douglas et de la Balmondière, demeurant en. Angleterre,— 
avec pouvoir de les placer en immeubles, et sauf seulement à 
en compter le revenu à ses deux filles. 

En 1825, il se rendit en France, et acheta, au nom et com-
me mandataire de ses lidéi -commissaires, une propriété im-
portante aux environs de Nantes. 

En 1826, il décéda à Paris, après avoir révoqué le même 
jour tout testament antérieur, et alors il s'éleva des contesta-
tions entre les deux héritières et les fidéi-commissaires sur la 
validité de ce dernier acte; mais, en attendant, tous reconnu-
rent la nécessité d'aliéner les immeubles, et le 1 er août les 
sieurs et dames de Vinzelles et d'Yvoley promirent de faire 
vendre la terre de Chassais à Mme la comtesse de Bondy par 
les fidéi-commissaires, en déclarant que cette terre faisait 
partie de la succession de leur père et en mentionnant qu'ils 
en avaient la libre disposition, sauf ce qui résultait de l'ar-
ticle 6 de leur contrat de mariage qui y est rapporté. Le 26 
août 1826 l'acte authentique de vente fut rapporté, et à cet 
acte les fidéi-commissaires apparaissent comme seuls ven-
deurs, et déclarent garantir la dame de Bondy de toute évic-
tion. 

Le 19 juin 1829, M»10 de Vinzelles fit prononcer sa sépara-
tion de biens; elle mourut sans enfans le 10 mai 1830, lais-
sant la baronne d'Yvoley pour seule héritière ; et celle-ci, 
gardant le silence jusqu'en 1840, actionna, le 21 octobre, la 
dame de Bondy en nullité du contrat de 1826, comme se rap-
portant àdes immeubles dotaux. Sur cette assignation, la dame 
de Bondy appela en garantie les vendeurs Douglas et de la 
Balmondière; et, sur ces actions respectives, le Tribunal de 
Nantes, par jugement du 11 avril 1343, annula pour les deux 
tiers l'acte de vente de 1826. 

Sur l'appel, et devant la Cour, M e Grivard, pour la dame 
de Bondy, a soutenu que les sieurs Douglas et de la Balmon-
dière étant seuls propriétaires de la terre aliénée aux termes 
de leur acte d'acquisition, ils avaient eu seuls le droit de la 
vendre ; et que, si pour plus de sûreté, la dame de Bondy 
s'était' fait remettre une promesse de vente par les héritiers 
de la Balmondière, parce que des contestations existaient 
alors eïitre ces diverses personnes, catte promesse ne pouvait 

Sur ces conclusions, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 
« Considérant que, nonobstant les apparences du contrat 

du 26 mai 1825, la terre de Chassais était devenue, en vertu 
de cet acte, la propriété du sieur de la Balmondière, aïeul des 
intimés principaux, dont le sieur Douglas et la dame de la Bal-
mondière, figurant comme acheteurs, n'étaient que les prête-

noms; j
 0

s 
«Considérant, que silesdits sieur Douglas et dame de la Bal-

mondière figurent encore comme vendeurs dans le contrat du 
30 août 1826, qui transféra cette terre à M

m
»de Bondy, ce fut 

tant pour ne pas trancher les difficultés déjà élevées entre 
eux et le sieur Philibert de la Balmondièrê d'une part et les 
enfans de Guillaume de la Balmondière, alors décédé,Jîur le 
point de savoir si le testament de celui-ci, en date du 25 avril 
1826, avait valablement rapporté son précédent testament du 
6 mai 1823, qui nommait le sieur Douglas et le sieur Joseph 
de la Balmondière ses trustée ou fidéi-commissaires, que 
parce que d'ailleurs, ainsi qu'on l'a déjà fait observer, lesdits 
Douglas et dame de la Balmondière étaient propriétaires ap-
pareils par suite de l'acte d'acquêt du 26 mai 1825 ; 

s Considérant que la dame de Bondy, qui connaissait par-
faitement l'état des choses, ainsi que le prouvent les pièces 
mêmes produites par elle , savait bien qu'en réalité elle 
achetait la terre de Chassais des sieur etdame d'Yvoley, gen-
dre et fille du sieur Guillaume de la Balmondière, qui lui 
avaient assuré cette vente par une promesse eu date du 1

er 

août 1826 ; 
» Considérant que la dame de Bondy n'ignorait pas ce a 

quoi elle s'exposait en faisant cette acquisition; 
» Considérant qu'à la mort de Guillaume de la Balmondiè-

re, la terre de Chassais devenait le propre des darnes de Vin-
zelles et d'Yvoley, ses filles, bien que celles-ci n'en aient pas 
payé le droit de mutation, circonstance expliquée par le titre 
de propriétaires appareils des sieurs Douglas et dame de la Bal-
mandière, et qui ne peut profiter à la dame de Bondy ; 

» Considérant qu'il appert de leui s contrats de mariage, en 
date des 4 février 1819 et 10 juillet 1821, que ces dames 
étaient mariées sous le régime dotal, à l'exception toutefois 
du tiers de leur bien, qui, comme paraphernal, restait à 
leur disposition ; 

» Considérant que de cette convention résultait que la 
terre eu litige, en passant par leurs mains, était une pro-
priété dotale pour les deux tiers; 

» En droit, 
» Considérant qu'aux termes des articles 1554, 15G0, 2255 

du Code civil, l'immeuble dotal ne peut être valablement 
aliéné pendant l'existence du mariage, même du consente-
ment des deux époux, sauf les cas d'exception établis aux 
articles 1555, 1556, 1557,. 1558 et 1559; 

» Considérant que l'empire de cette règle, qui a pour but 
de protéger la femme contre sa propre faiblesse, et le mari 
contre son entraînement ou ses goûts de dissipation , dure 
aussi longtemps que le mariage lui-même, et ne cesse pas 
par la séparation de biens (article 1554 et 1560) ; 

» Considérant que si , au mépris de ces principes, l'im-
meuble dotal est aliéné pendant le mariage, soit par le mari 

s de l'un et 

. l'acte qui le tient quitte de cette obligation donne 
ouverture au droit de quittance, et non au simple droit de 
décharge. 

Rejet en ce sens du pourvoi des époux Jousset et consorts 
contre un jugement rendu par le Tribunal civil de Nantes, en 
iaveur de l'administration de l'enregistrement. M. Pataille, 
rapporteur ; M. Delangle, avocat- général ; conclusions confor-
mes ; plaidant, M« Rigaud. 

ENSEIGNE. PROPRIÉTÉ DE NOMS. 

En commerçant n'a pas le droit de supprimer certains de 
ses prénoms et d'en adopter certains autres pour en composer 
une enseigne commerciale, si cet arrangement a pour but 
u inouire le public en erreur et de faire une concurrence nùi-

i oie centre une maison déjà connue sous la dénomination 

usag
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 avant le droit exclusif d'en faire 

COUR ROYALE DE RENNES (V chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Kerbertin, premier président. 

Audiences des 27 et 29 novembre 1843. 

La vente consentie par un fidëi-commissaire anglais (trustée) 
d'un immeuble situé en France doit-elle être régie par la loi 
française ou par la loi anglaise? 

L'acte de vente d'un immeuble que l'acquéreur savait être do-
tal au moment de son acquisition, et n'être en possession des 
propriétaires apparens qu'à litre de fidéi-commis doit- il 
être annulé? 

L'action en nullité de l'acte de vente d'un immeuble dotal est-
elle prescriptible faute d'avoir;élé exercée dans les dix ans 
de la séparation de biens, lorsque le mari a figuré comme 
covendeur avec sa femme dans le contrat de vente? 

Depuis quelle époque l'acquéreur doit-il rapporter les fruits ? 

Le prix et les impenses doivent-ils être remboursés à l'acqué-
reur évincé, tt peut-il être maintenu sur la détention des 
biens jusqu'à remboursement ? 

l'acquéreur doit-il être mis aux lieu et place des précédens 
vendeurs pour la partie du prix qu'il leur a payée au pro-
fit de la femme? 

L'acquéreur peut-Hawsi être garanti des condemmUonspro-

à cette dame , et qu'en tous cas la dame de Bondy devait 
avoir son recours contre ses vendeurs. 

M«Bidard etLegeard ont ensuite pris la parole pour les hé-
ritiers d'Yvoley, et le sieur Douglas et de la Balmondière. 

A l'audience du novembre, M. le premier avocat-géné-
ral Victor Foucher a donné ses conclusions, dont voici le ré-
sumé : 

Il a reconnu aux fidéi-commissaires anglais le droit de ven-
dre les biens situés en France achetés en leur nom par le 
sieur de la Balmondière père, parce qu'ils avaient la saisine 
légale de ces biens, non-seulement en vertu de leur qualité 
de trustée, mais encore du contrat d'acquêt de 1825; mais 
ces biens ne reposant en leur possession qu'à titre de fidéi-
commis, ils n'en faisaient pas moins partie Je la succession 
delà Balmondière, ainsi que toutes les parties l'ont reconnu à 
l'époque du contrat attaqué.Les héritières l'ont donc reçu à 
cette époque, ne pouvant, il est vrai, en disposer qu'avec l'a-
grément des trustée et sous les clauses de leur contrat de 
mariage; et, comme en France le bien dotal ne peut être 
aliéné pendant la durée du mariage, et que l'immeuble 
vendu à la dame de Bondy était, à sa connaissance, frappé de 
dotalité pour les deux tiers, l'avocat-général a pensé que le 
jugement devait être confirmé sous ce rapport (art. 1554 et 
1560 C. civ., et pour l'application des principes du droit in-
ternational, art. 3 du C. civ., arrêts de cassât. des27 fév.1817. 
14 mars 1837 et 5 juillet 1842). 

Sur la question de prescription, le magistrat a dit que la 
mortdeMme de Vinzelles n'avait pu la faire commencer, 
parce qu'aussitôt le bien était passé entre les mains de Mm " 
d'Yvoley, aussi frappée de dotalité , également pour les 
deux tiers. Quant au point de savoir si elle avait pu com-
mencer à courir à partir de la séparation de biens, il a admis 
cette thèse en principe (articles 1504, 1560, 1561), tout en 
admettant l'opinion de Toullier (titre XIV, page 277, numéro 
255), qui soutient à tort que la dotalité cesse par la sépara-
tion de biens, puisque la séparation de biens ne fait que ren-
dre à la femme l'administration de sespropres (article 1449 
du Code civil), et ce qui lui permet seulement de faire ren-
trer ceux illégalement aliénés sous l'administration du mari. 
Autre chose est le droit d'aliéner et le droit d'actionner (voir 
Massol, Séparation de Corps, pages 222 et 223; Montpellier, 
22 juin 1819; Rouen, 18 novembre 1825; cassation, 11 juillet 
1826 et 17 novembre 1835). ^ 

Mais pour que la femme puisse actionner, en vertu de l'ar-
ticle 1561, il faut que l'action ne puisse réfléchir sur son mari 
(art. 2256) ; car la loi n'a pas voulu que l'action du tiers 
évincé contre le mari pût troubler l'harmonie du mariage. 
(V. Troplong, Prescrip., n° 768-769; Duranton, t. XXI, n° 
306.) Or, si, dansl'espèce, le mari ne pouvait être condamné 
à des dommages-intérêts, parce qu'il a fait connaître la qua-
lité dotale de l'immeuble dans le contrat (ait. 1560), il est 
au moins tenu de la restitution du prix qui n'a pas profité à 
la femme, puisque partie au contrat il s'en est rendu garant. 
(Y. Troplong, Prescrip., n° 771; Toullier, t. XIV, p. 260; 
arrêts de cassation du 11 juillet 1826, 18 mai 1830, 3 août 
'1835, 17 novembre 1835.) 

Sur les questions de restitution des frnits,M. l'avocat-géné-
ral a demandé que les fruits fussent restitués à partir du 
jour où la dame dYvoley aurait dû commencer à en jouir, 
c'est-à-dire du jour du décès de son mari, puisque la dame 
de Bondy avait connu le vice de son contrat (V. art. 550 
C. civ., arrêt du 25 avril 1842); mais qu'ils fussent compensés 
avec les intérêts du prix qui devait être restitué à la dame 
do Bondy pour toute la partie dont elle serait évincée, car la 
la chose et le prix ne. peuvent à la fois retourner et profiter à 
ceux qui, par une fraude condamnable, ont fait et promis de 
vendre un bien dont ils savaient qu'ils n'avaient pas la libre 
disposition. (V. Toullier, t. XIV, p. 259.) Le ministère public 
a également admis qu'argumentant par analogie des articles 
1673 et 2087 du Code civil, que la dame de Bondy devait 
être maintenue sur la détention des biens évincés "jusqu'à 
remboursement des condamnations prononcées contre elle 
et à ce que son action en garantie fût admise contre ses ven-
deurs (articles 1 131 et 1626 du C"de civil), surtout dans les 
nrconf-tances de h cause 

le mari a 
femme ou à 

ses héritiers dans les autres hypothèses ne dure pas trente 
ans, mais seulement dix ans (art. 1304 du Code civil), la 
prescription de cette action en nullité ne court pas non plus 
pendant le mariage (art. 1560) ; 

» Considérant qu'à la vérité la femme peut intenter cette 
action à partir de la séparation de biens prononcée entre elle 
et son mari (art. 1560), mais que ce droit purement faculta-
tif n'autorise pas l'acheteur à se prévaloir dès lors de la pres-
cription, parce que la loi, dans sa sage sollicitude pour l'har-
monie de l'union conjugale, n'a pas voulu introduire la dés-
union entre les époux malgré la séparation de biens, en for-
çant la femme à livrer son mari à une action en recours ; 

» Considérant néanmoins que cette règle perd sa force 
quand l'action en nullité ne peut pas réfléchir contre le mari 
(art. 2256), c'est-à-dire quand celui-ci ne peut pas être re-
cherché comme garant; 

» Considérant que, sans doute, le mari n'est pas exposé à 
une demande de dommages-intérêts lorsque l'acheteur a 
connu la dotalité de l'immeuble (art. 1560, § 2, du Code ci-
vil), mais qu'il n'en reste pas moins sous le coup d'une ac-
tion en répétition du prix, à moins qu'il n'ait fait emploi 
valable des deniers de la vente ; 

» En fait, 

» Considérant qu'à la vérité séparation de biens fut pro-
noncée le 29 mai 1829 au profit de la dame de Vinzelles, et 
qu'ainsi, à partir de cette époque, celle-ci eût été libre d'in-
tenter son action en nullité, malgré la continuation du ma-
riage, qui ne fut dissous par sa mort que le 5 mai 1850; 

» Considérant que si le sieur de Vinzelles, covendeur delà 
terre de Chassais, n'avait pas été exposé à son recours en ga-
rantie, la prescription eût commencé dès ledit jour, 29 mai 
1829, c'est-à-dire à une époque antérieure à celle où la valeur 
représentative de l'immeuble passa aux mains de la dame 
d'Yvoley, sœur et unique héritière de la dame de Vinzelles, 
et fut de nouveau affectée de la dotalité résultant aussi du 
contrat de mariage de ladite dame d'Yvoley; 

» Mais, considérant que rien ne prouve que les 21,227 fr. 
32 cent, retirés des mains deJ. Laffitte et Ce aient été utile-
ment employés par le sieur de Vinzelles; qu'ainsi il était res-
ponsable de leur attouchement, et que, sous co rapport, la 
prescription de l'action eu nullité n'avait pas pu prendre 
naissance; 

Considérant qu'il n'en était pas de même de la somme 
de 50,000 fr. au moyen de. laquelle fut payée la famille Va-
lentin, créancière sur la terre de Chassais ; qu'à cet égard la 
prescription a couru du jour de la séparation, puisque le 
sieur de Vinzelles ne pouvait être soumis à une demande do 
dommages-intérêts de la part de l'acheteur, qui avait été ins-
truit du vice de dotalité, ni à l'action on répétition de la part 
revenant à sa femme sur les 500,000 fr. bien et' dûment em-
ployés par lui ; 

• Considérant que de cet état de choses il résulte: b> que 
l'action en nullité procède, pour la part de la dame de Vin-
zelles, dans les 21,227 fr. 32 c. déposés chez Laffitte, défalca-
tion faite de 1,500 fr. adjugés à la dame de Bondy par juge-
ment du Tribunal civil de la Seine, et distraction aussi opérée 
delà portion paraphernale qu'il serait injuste d'imputer plu-
tôt sur une partie du prix que sur l'autre; 2° que la prescrip-
tion a couru, en ce qui touche la part de ladite dame de Vin-
zelles dans les 50,000 fr. d'emploi valable, à partir du 29 mai 
1829, jour de la séparation de biens; que les dix ans exiws 
par l'ai t. 1304 du Code civil étaient accomplis le 21 oeiobro 
1810, jour de l'action introductive d'instance, et qu'ainsi l'ac-
tion en nullité était éteinte à cet égard ; 

• Considérant qu'il n'en peut être delà sorte pour la part 
héréditaire propre à la' dame d'Yvoley, part frappée sans in-
terruption de l'affectation dotale, et qu'en co qui concerne 
celle-ci, la fraction paraphernaledoit s^ule échapper à faction 
en nullité; 

» Considérant que', d'après ces bases, il y a nécessité d'ac-
cueillir la demande des enfans d'Yvoley : en premier lieu 
pour la portion dotale de l'immeuble représentée par 7075 fr. 
77 c. appartenant à la dame do Vinzelles, dans les 22,727 fr. 
32 c. versés chez Laffitte, prélèvement fait dos 1,500 francs 
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adjugés à la dame de Bondy ; en second lieu, pour la quotité 
représentée par 7,075 fr. 77 c. revenant en propre à la dame 
d \voley dans la même somme, outre ses droits paraplr rnaux 
valablement vendus; eu troisième lieu, pour la quote-part 
dont tenait lieu à la même dame la moitié lui incombant 
dans les deux tiers dotaux des 50,000 li anes pavés à la fa-
mille Valentin, c'est-à-dire 10,000 fr. 00 c.: total "delà valeur 
représentative des valeurs rescindables, 50,818 f. 20 c. 

» Sur les autres parties de la cause : 
» Considérant, en ce qui regarde la répétition des fruits, 

que sans doute la dame de Bondy n'est pas acquéreur de 
mauvaise foi, dans l'acception ordinaire de ses termes; îpais 
que néanmoins elle a connu dès le principe la dotalité de 
l'immeuble, et par conséquent les vices de son contrat, et 
qu'on n'a pu alors se dispenser de la condamner au rapport 
des fruits, à partir du jour de la mort du sieur d'Yvoley ar-
ticle 540 et 550 du Cède civil l ; 

» En ce qui touche les conclusions subsidiaires de la dame 
de Bondy : 

» Considérant que ces divers points étaient en étal de rece-
voir leur solution, et que t'est à tort que les premiers juges 
ont refusé de s'en occuper ; 

» Premièrement, considérant que comme héritiers de leur 
|>èi-e, dûment garant en sa qualité de covendeur, qu'en par-
lie du chef même de leur mère, dont les fonds ont été utile-
ment colloques pour les 50,000 francs, les enfans d'Yvoley 
ne peuvent, en obtenant l'annulation partielle de la vente, se 
dispense r d'en restituer le prix; qu'exerçant les droits de la 
tamille de Vinzelles, ils doivent également répondre à c t 
"'gard des obligations de celle-ci ; qu'ainsi il y a lieu du les 
condamnera restituer à la dame de Bondy le prix de vente 
de la terre de Chassais, dont ils reprendraient la propriété, 
par suite du présent arrêt, ainsi qu'au reste ils ont olï-rt 
de le faire eu plaidant ; 

• Deuxièmement, considérant que par la même raison et 
copine recouvrant d'ailleurs les fruits de l'immeuble, ils doi-
vent rapporter les intérêts du prix à restituer, et ce, à partir 
de l'époque où les jouissances leur seront rendues ; 

» Troisièmement, considérant qu'il ne peut non plus exis-
ter de difficultés sur l'obligation qui leur incombe dépaver les 
frais et loyaux coûts de la portion annulable dn contrat ; 

» Quatrièmement, considérant qu'il sera du aussi restitu-
tion à la dame de Bondy des impenses opérées par elle sur la 
terre de Chassais, et des charges soldées par elle à son occa-
sion, sauf apurement à cet égard; 

» Cinquièmement, considérant que la subrogation delalite 
dame de Bondv dans les privilèges de la famille Yalentiu est 
de droit (art. 1251 du Code civil) ; 

> Sixièmement, considérant enlin qu'il est loisible aux ju-
ges, suivant les circonstances, de permettre, eu matière sem-
blable, l'exercice du droit de rétention, et que c'est, ou ja-
mais, le cas d'user de cette latitude; 

» En ce qui concerne le sieur Douglas et la dame veuve de 
la Balmondière : 

» Considérant que bien que ceux-ci ne fussent réellement 
pas propriétaires de l'immeuble aliéné, et qu'ils n'aient liguré 
à la vente que comme prête-noms, ils déclarèrent formelle* 
ment dans le contrat du 50 août 1820, garantir la comt! sse 
de Bondy de tout trouble, dons, douaires, dettes, évictions, 
surenchères et autres agissemens quelconques; 

» Considérant qu'ils ne peuvent se soustraire à l'exécution 
de cet engagement formel, en excipant de leur défaut d'inté-
rêt et de la connaissance particulière rçu'eir avaitjl'acquéreur, 
puisque c'est sans doute en raison même de la position de 
toutes les parties, et des risques qu'elle pouvait amener, que 
la comtesse de Bondy exigea cette garantie, dont la promesse 
serait une cruelle déception si elle pouvait être éludée; 

» Considérant qu'il est loisible aux Tribunaux de pronon-
cer la contrainte par corps pour dommages-intérêts eu ma-
tière civile; que les condamnations à prononcer contre Dou-
glas et veuve de la Balinoi d ère rentrent dans cette catégorie, 
et qu'au surplus leur qualité d'étrangers rend celte mesure 
obligatoire (art. Ai de la loi du 17 avril 1832) ; 

» Considérant que les conclusions récursoires que prennent 
Douglas et veuve île la Balmondière sont fondées ; 

» t'u'il y a lieu également de leur décerner l'acte qu'ils de-
mandent; 

» Considérant que les dépens doivent être supportés en rai-
son de l'importance des points sur lesquels les parties suc 
corn bout respectivement ; 

» Par ces motifs, la Cour : 
» Premièrement, déclare que l'acte de vente du 50 août 1820 

n'est rescindable que dans la proportion de 50,818 fr. 20 c. à 
75,000 francs, prix dudit contrat, fet n'ordonne à la dam 
de Bondy de délaisser que cette partie seulement de la terre 
de Chassais ; 

» Deuxièmement, dit que les héritiers d'Yvoley ne pourront 
reprendre la portion de la propriété indiquée ci-dessus qu'aux 
charges suivantes :. 

» 1° De restituer à la dame de Bondy, avec intérêt compensa-
ble avec les fruits dont le rapport a été ordonné par les pre-
miers juges, la fraction du prix principal, liais et loyaux 
rouis, correspondant à la partie de la terre de Chassais qui 
rentrerait dans leurs mains; 2° de tenir compte à l'appela u 
te, dans la même proportion, des impenses par elle faites 
suivant articiile.incnt à fournir par état, et sous toutes résr 
ies li IVgard de l'appréciation de l'articuleniout ; 

» Ti unièmement, subroge, en cas que l'éviction s'opère, la 
coin'essii de Bondy dans les droit et privilège de la famille 
Yaleiilin ; 

» Quatrièmement, autorise eu outre ladite dame accuse» ver 
jusqu'à ce qu'elle ait été remboursée, ainsi qu'il est dit ci-
de*-sus; la possession entière de la terre de Chassais; 

» Cinquièmement, condamne par corps le sieur Douglas et 
la veuve <le la Balmondière à libérer, garantir et indemniser 
l'appelante en principal et intérêts, du jour de la demande 
qu'elle en a formée, de tout ce qu'elle pourrait ne pas rece-
voir des héritiers d'Yvoley ; les condamne de plus, toujours 
par corps, à des dommages-intérêts envers la dame de Bon-
dy, sauf à en déterminer le quantum après articulement ; 

» Sixièmement, donner acte audit Douglas et veuve de là 
Balmondière de l'offre faite en plaidant, par les héritiers d'Y-
voley, de restituer à la dame de Bondy le prix de vente de la 
terre do Chassais ; 

«Leur décerne acte aussi de leur réserve, de répéter, par ac-
tion principale, contre lesdits héritiers d'\ voley, les sommes 
qu'ils seraient contraints de payer à la daine de Bondy, et de 
les l'aire condamner même à désintérêts; 

• Septièmement, ordonne qu'il sera faitmassedes dépens de 
première instance d*i héritiers d'Yvoley et de la dame de 
Bondv, et que de cette massse, trois cinquièmes seront su p 

juin dernier, Giraud, Pifrre Audet, Lacarclle et quelques 

autres, se trouvant dans le cabaret du sieur Combardier, 

une querelle s'engagea entre Giraud et Lacarelle. Le pre-

mier reçut plusieurs coups à la tète; mais il parvint à sai-

sir son adversaire et à le renverser. Audet, pendant ce 

temps, s'était armé d'une bouteille et avait pris part a la 

lutte contre Lacarelle, qui l'ut cruellement mhltraité; ses 

vêlemens furent mis en lambeaux. Ce fut à ce point que 

les assistais s'étant interposés et ayant séparé les combat-

tan-, Lacarelle fut obligé d'emprunter un pantalon au ea-

baretier parce que lesieii avait été déchire en entier, bans 

même se donner te temps de se vêtir complètement,^ prit 

la fuite et quitta la maison. Il semblait que tout devait être 

terminé là; toutefois, un quart d heure ne s'était pas écou-

lé, qu'un bruit de mort se répandit dans la maison. La-

carelle fut trouvé dans une cave baigné dans son sang, et 

rendit le defnieV soupir quelques secondes après; il expira 

sans proférer uue seule parole. Une longue traînée de sang 

indiquait que la victime avait traversé nue cour a\;nit_d'e-

tre précipitée dans la cave; des traces sanglantes indi-

quaient aussi que le crime avait élé commis dans cei en-

droi l . 

Les noms des coupables furent aussitôt dans touics les 

bouches : Giraud cl Au kl furent désignes il ■ tontes par. s 

. au maire accouru sur les lieux. Quelques inst uis après la 

fuite de Lacarelle, ces deux accusés s'étaient échappés 

portés par la dame de Bondy, et deux cinquièmes par les hé-
ritiers d'Yvoley, laissant toutefois le coût du jugement à la 

masse des dépens 

es mains <l<- ceux qui les retenaient et éldont sortis du 

cabaret. Le premier, Au lot, avait pi H rapidement Pesca-

lit r; presque au même instant il fut suivi par G-r/aud. La-

carelle fut atteint dans la cour. Que se passa-t- il alors ; 

nul ne l'a vu ou du moins n'a voulu le raconter. Seule-

ment on sait qu'on entendit un cri désespéré, et que tout-

i-coup Giraud, reparaissant au milieu du cabaret, s'écria 

que Lacarelle était dans la cave et qu'on pouvait le secou-

rir; puis il s'était éloigné en toute hâte. Cependant, mal-

ré [e mystère qui environne ce drame sanglant, aucun 

doute sérieux ne saurait s'élever sur la culpabilité de 

Pierre Audet et de Giraud. Arrêté le lendemain, le der-

nier a cherché à se disculper en disant que déjà la victime 

avait été frappée lorsqu'il avait rejoint ton complice, et 

que celui-ci, en lui indiquant la cive, lui avait dit 

« Viens voir comme j'ai arrangé Lacarelle; je lui en ai 

donné pour son compte. » Mais ce système de détense est 

démenti par plusieurs circonstances qui seront révélées 

par les débats. 

Ou passe à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président: Depuis longtemps vous portiez une 

haine violente à Lacarelle? 

L'accusé: Non. 

P. Cependant vous l'avez manifestée plusieurs fois, — 

R Non, je ne lui en voulais pas; car il passait Ions les 

jours devant chez moi , et je ne lui ai jamais fait de mal. 

P. Le 4 juin dernier, ne voi s 'êtes -vous pas trouvé avec 

Lacirelle, vers les huit heures .lu soir, dans le cabaret du 

sieur Combardier? — R. Oui, j'étais à souper avec Audet 

et plusieurs autres lorsque Lacarelle e.-t entré. 

1). Ne vous a-t-il pas dit : « Eh bien ! tu m'en veux 

donc toujours ?» — R. Oui. 

D. Alors une querelle s est engigée entre lut et vous ? 

— R. Oui, je l'ai saisi et emporté vers la croisé:' ; je lui ai 

déchiré son p intalon; unis il m'a porté trois coups de 

couteau à la tôle. On nus a sépares. Combardier a donné 

un pantalon à Lacarelle, qui aussitôt est d seendu ; alors 

Audet lui a couru après. Pour moi, j'ai cherché mou sou-

lier, que j'avais perdu dans la bataille, et je ne suis des-

cendu qu'après plus de cinq minutes', Au bas de l'esca-

lier je trouvai Audet, qui m : dit : « Viens vor eomm a j'ai 

arrangé Lacaivl! » J'y allai. H était d -us la cave ; j,.s le 

lirai p:ir les pieds, et je vis qu'il était mort. 

D. Vous prétendez que c'est Au Jet qui a tué l/wdrclle, 

et que quand vous êtes arrivé tout était Uni ? — R. Oui. 

D. L'accusation soutient que les. faits ne se sont pas pas-

sés ainsi ; cela, est très probable, car vous êtes sorti pres-

que en même temps qu'Audet. Lacarelle, qui fuyait, a été 

rejoint par vous deux dans la cour ; c'est là que vous l'au-

riez frappé, puis, une fois mort, vous vous êtes aidés à le 

jeter dans la cave, qui est à plus de vingt pas ? — R. Je 

n'ai pas pu prendre part au combat où LacaTrei.le a été tué, 

car je ue suis arrivé que cinq minutes après, et il était 

déjà dans la cave. 

I). Ainsi vous persistez à soutenir que vous étiez absent ' 

au moment où il à reçu la mort? — R. Oui. 

D. N'avez vous pas dit après l'événement à un de vos 

camarades que vous l'aviez jeté dans le creux ? — lî. .Non, 

j'ai dit que je l'avais vu dans le creux. 

li. Larmier, brigadier de gendarmerie, premier té-

moin : Informé du crime qui avait été commis, je suis allé 

le lendemain arrêter Giiaud. Il nie dit : « Ce n'e-a p-s m 4 

qui ai tué Lacarelle; mais si je l'avais trouvé \» premier-, il 

y aurait passé la même chose. » 

M. le président, au témoin : Lacarelle a été tué dans la 

cour, puis jeté daus la cive. Avez-vous remarqué quelle 

distance ilyade la maison à l'endroit où a eu lieu la lune? 

Le témoin : Il y a quinze à vingt pas. 

1). lit ensuite jusqu'à la cave où le cadavre a élé jeté?— 

R. A peu près la même distance. 

M. Buet, médecin à Monsols, a visité le cadavre, qui 

avait au cou une énorme blessure. L'artère carotide était 

poupée. 

M. le président au témoin : Pensez-vous qu'après avoir 

reçu celle blessure, l'accusé a pu aller lui-même jusqu'à 

l'endroit où il a élé trouvé? 

Le témoin : Non. 

D. Pensez-vous qu'il y a eu lutte? —R. Je le crois. L'é-

tat du eaiavre paraissait l'indiquer. 

Marie Duvernuy a vu sortir Lacarelle du cabaret; il était 

poursuivi par Audet et par Giraud, qui est venu de si.ite 

après. 

mon chemin par Giraud ; il me" dit : t< J'ai pris Lacarelle, \ 

et je l'aj jeté dans la cave. » 

M. le président : Vous a-t-il dit que c'était lui qui l'a-

vait frappé?—R. Non. 

L'accusé dénie ce propos. 

Le gendarme Guillot a arrêté Giraud , qui lui a dit : 

« Audet a fait le coup; mais jeu voulais à Lacarelle, et je 

l'aurais fait tout de même. » 

M. l'avocat-général Loyson, après avoir reconnu que 

dans cette affaire la préméditation n'était pas sullisaui-

ment établie, a résumé les charges de l'apeusatiurj. Il a 

réfuté vivement le système de l'accusé, el s'est attaché à 

démontrer par les circonstances de la cause que Giraud 

avait nécessairement participé au crime qui lui était im-

puti, et devait en rendre un compte sévère à la justice. 

M" Pezzani, dans l'intérêt de Giraud, a développé le 

système présenté par son client. Rejetant toute la respon-

sabilité sur Audel, il s'est tfforcé de prouver que ce der-

nier a ait eu parfaitement le temps de donner la mort à 

Lacirelle ava'nt l'arrivée de Giraud, qui n'a eu lieu que 

quelques instans plus tard. Le défenseur, après avoir sou-

tenu que dans tous les cas il y avait eu provocation de la 

part de Lacarelle, a terminé en rappelant que depuis plus 

de six mois l'accusé subissait la prison prévenlive, et qu'à 

ce! ('gard il était digne de -toute indulgence. 

Le jury, par son verdict, a écarté la question de prémé-

ditation it d'homicide volontaire; il n'a résolu affirmati-

vement que le fait de blessures volontaires, el encore il a 

admis qu'il y avait eu provocation de la part de Lacarelle. 

La Cour a condamné Giraud à deux années d'empri-

sonnement. 

vre,et que la mort do Marie Baudry était due à des vi 1 
extérieures d'une excessive gravité. 0| ences 

L'accident disparaissait ainsi pour laisser apparaître I 
1IT1P. crime. 

Ce point une fois constaté, les charges les plus concluant 
s'accumulaient sur la tète de François Pelletier pour le si" 
1er comme seul auteur possible du crime commis. 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE ( Bordeaux ). 

"'(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Gauvry. conseiller à la Cour royale 

de Bordeaux. — "Session de décembre. 

ASSASSINAT. 

Dans le cours do cette session, qui a duré une quinzaine 

de jours, on a soumis au jury et à la Cour seize atlaires. 

Les quinze premières n'ont offert aucun intérêt de dé-

tails : à leur égard nous nous bornerons à donner les ré-

sultats : 

Jean-Félix Bodet, Pierre Reuillier, Marie, Jean Pacquier 

et Barthélémy Dugoua, convaincus de vols qualifiés, ont 

été condamnes : les deux premiers à cinq ans de réclusion, 

le troisième à deux ans de prison, le 4e à cinq ans de tra-

vaux forcés, et le cinquième à cinq ans de réclusion. 

Les époux Lejeune, qui comparaissaient par suite d'un 

arrêt de renvoi de la Cour de cassation, ont été, également 

pour vols qualifiés, condamnés à dix ans de travaux for-

cés avec exposition à Périgueux où les crimes avaient été 

commis. 

15 rt and Escalillas, accusé de tentative de vol, n'aura 

à subir qu'une année de prison. 

Paul Marot a été condamné à cinq ans de réclusion avec 

exposition à Lesparre pour tentative de viol ; Jean Cocu-

r jau à trois a- s de prison, et Henry Magoi.t er à dix 

ans de travaux forcés, avec exposition, pour attentais à la 

pudeur ; Jérôme Belondrado à dix ans de travaux forcés, 

et François Dulîa« à six ans de réclusion pour crime de 

faux ; la Cour a aussi prononcé contre ces deux derniers la 

peine de l'exposition et 100 francs d'amende. . 

Deux accusations de vol avec effraction et une accusa-

tion d'attentat à la pudeur ont été suivies d'acquittement. 

La seizième affaire était excessivement grave ; elle a 

occupé les deux derniers jours de la session. 

Pelletier, riche paysan de Marcillac, commune de l'ar-

rondissement de Rlaye, était accusé d'avoir assassiué à 

coups de barre sa troisième femme; ce crime avait donné 

lieu de rappeler la manière tragique dont étaient mortes 

sesdîux premières femmes ; déjà la justice avait, à l'occa-

sion de la mort de sa seconde femme, commencé contre lui 
une instruction criminelle. 

Voici du reste l'acte d'accusation dans lequel sont rela-

tées les circonstances du dernier crime attribué à Pelle-
tier : 

charge de l'appelante; 
B Ordonne qu'il sera fait pareillement 

d'appel des mêmes parties; 
» Condamne les héritiers d'Yvoley à en payer les deux tiers, 

el la daine de Bondy l'autre tiers; 
» Condamne les héritiers d'Yvoley au coût, retraite! notifi-

cation de l'arrêt ; 
' Huitièmement, condamne Douglas et veuve de la Baluion-

dière à remboursera la dame de Bondy les frais de première 
instance et d'appel à sa charge. » 

Jl S! K i: CHIMIVELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE 

(Présidence de M. Durand.) 

Audience du 20 décembre. 

HOMICIDE. 

Un jeune homme d'une vingtaine d'années est amené 

devant la Cour; c'est le nommé ErançoisCiraud, cultivateur 

à S,ùnl-lgny-de-Vers; il est accusé d'être l'auteur ou le 

complice d un crime commis il y a quelques mois dans 

celte commune. 

Un autre accusé, le nommé Pierre Audet, ne comparait 

pas; il est parvenu jusqu'à ce jour à se soustraire aux 

poursuites de la justice. 

Les faits résultant du procès sont les snivans : 

Depuis plusietias années, le nommé François Giraud 
avait un seniimenl d'unimusité profonde contre te nommé1 

lo.epli 1 ai'iiivlle. cullivalem à Saint- tauY de \Vrs Le i 

I). Combien de temps Giraul est-il soi li après Audet? 

— R. A peu près deax ou trois minutes. J'ai ensuite en-

tendu dire que Lacarelle élait moi t. 

M+l£ président, à M. Buet, médecin : Pensez-vous qu'en 

doux ou trois minutes Audet ait pu seul donner la mort à 

Lacarclle, et, en outre, le traîner dans la cave.' 

M. Buet : Non. 

M. Berthelier, maire de la commune de ChencleUe, dé-

pose que le sieur Dumussy lui a dit que sa jeune fille, qui 

était couchée dans un appartement dont la croisée donne 

sur la cour où l'attentat a été commis, s'est levée parce 

qu'elle a entendu du bruit, et qu'elle a vu un homme qui 

était assailli et frappé par deux autres. 

Benoît Dumussy, cultivateur, est interrogé sur ce pro-

pos qu'il a tenu à M. Berthelier. Il avoue bien l'avoir tenu, 

niais il soutient que son enfant ne lui a rien dit de sem-

blable. 

M. l'avocat-général : Témoin, vous ne dites pas la vé-

rité, et, dans tous les cas, votre conduite est indigne, car, 

si le fait n'est pas vrai, il ne fallait pas l'inventer. 

Dumussy (Jeanne-Marie), âgée de onze ans ; J'ai en-

tendu du bruit, je me suis mise à la croisée, mais je n'ai 

rien vu. 

D. N'avez-vous pas dit à votre père que vous aviez vu 

deux hommes qui en battaient un autre ? — B. Non, je 

n'ai nen vu. C'était tout fini quand je me suis mise à la 

fenêtre. 

D. N'avez-vous pas été malade de cette scène, et n'avez-

vous pas dit à votre mère que vous ne vouliez plus cou-

cher dans cette chambre? — R. Oui; mais je n'ai rien vu. 

Etienne Lavcnir, sabotier : Dans la soirée où le crime 

l ui commis, je rentrais chez moi, lorsque je fus rejoint sur 

François Pelletier habitait avec Mario Baudry, son épouse, 
une maison située dans le village de Clorits, commune de 
Marcillac. Le 10 mars dernier, vers quatre ou cinq heures 
d'i matin, les voisins de Pelletier, furent éveillés par les cris 
qu'il faisait entendre en les invitant à se rendre à son domi 
elle. Arrivés chez lui, ils ne purent d'abord recueillir que ces 
exclamations qu'il répéta à diverses reprises : « Je suis perdu I 
je suis perdu! Mes chevaux ! mes chevaux ! » 

bientôt après, Pelletier fit comprendre le sens de ces pa-
i oies en expliquant que sa femme avait péri sous les pieds 
d • ses chevaux. Les personnes présentes se transportèrent aus-
sitôt dans l'écurie, qui est séparée de la pièce où couchaient 
les deux époux, par un simple mur en torchis, et là elles dé-
couvrirent le corps inanimé de la malheureuse Marie Baudry. 

Pelletier raconta alors, et depuis Û a persisté à raconter que, 
s'étant couché vers dix heures, en laissant auprès du feu sa 
femme, qui continuait la veillée, il avait senti vers minuit 
celle-ci s ; placer auprès de lui dans le ht ; que bientôt après il 
l'avait entendue se plaindre de douleurs d'estomac, puis se le-
ver en se dirigeant vers sou coffre, ouvrir ensuite la porte de 

ï l'écurie et y entrer. 

\ Il ajouta que, vaincu par le sommeil, il n'avait plus rien dis 
: tiugue; qu'enfin, réveillé au point du jour seulement et sur-
j pris de l'absence de sa femme, il s'était livré à des recht rches 
s et l'avait trouvée dans Tétat où on lu voyait. 

Informée de cette catastrophe, Fauloritéjudiciaire se trans-
porta immédiatement sur les lieux. Les premières investiga-
tions eurent pour résultat de prouver avec évidence l'impos-
sibilité de l'accident présenté par Pelletier comme cause de la 
mort de son épouse. 

La litière sur laquelle reposait le cadavre n'avait, en effet, 
souffert aucun dérangement, et il fut constaté que le cadavre 
n'offrait pas la moindre apparence du désordre qu'aurait dû 
nécessairement entraîner, soi., un accident tel que celui dont 
Pelletier faisait le récit, soit les efforts de la victime afin d'en 
éviter les conséquences. Le corps de .Marie Baudry était effec-
tivement étendu sur le. dos, les jambes allongées l'une contre 
l'autre, les bras étendus le long du corps, et la tète droite. 
Il était vêtu d'une chemise avec deux brassières, et recou-
vert, dans sa partie moyenne, d'un jupon et d'un tablier non 
attachés, mais régulièrement disposés, et sur les yeux on ne 
remarquait point de traces de souillures occasionnées par le 
crottin de ces animaux. F'oulée aux pieds par des chevaux, 
Marie Baudry n'aurait certainement conservé ni l'attitude 
naturelle qui frappait les regards, ni les vètemens détachés 
qui devaient, en glissant, laisser son corps à découvert; ces 
vètemens, surtout, auraient porté l'empreinte du fumier sur 
lequel elle se serait agitée pour se soustraire à une mort si 
misérable. 

Un examen plus approfondi est venu confirmer les pre-
mières indications ; des hommes de l'art, chargés de vérifier 
l'état du cadavre et d'en opérer l'autopsie, ont en effet révélé 

des circonstances plus graves encore. 
Après avoir constaté de nombreuses blessures extérieures et 

C'est à lui d'abord que revenait la responsabilité du me 
songe qui attribuait à des causes d'une palpable fausseté 1 
mort de sa malheureuse épouse. Quel intérêt puissant' 1' • 
poussé à ce mensonge, hors celui du coupable qui veut se^rf'" 
rober à un châtiment mérité '? eae-

Quel autre que Pelletier aurait pu frapper de mort sa f 
me dans le domicile commun, à coté du mari, que le m

6
"'" 

dre bruit de la victime devait appeler à son secours s'il n'é°t"> 
pas lui-même le meurtrier? ' 1 

Quel inconnu, pressé par le besoin d'effacer les traces du 
crime, aurait pu, à l'insu do Pelletier, et dans sa maison 
s'imposer les soins nécessaires pour le faire disparaître en 1 ' 
vaut le sang échappé des blessures ? T 

Tout se réunit donc pour démontrer que le fatal événe-
ment est le résultat, non d'une cause fortuite, mais d'une v 
lonté perverse, et que cette volonté a nécessairement appar" 
tenu à Pelletier. Après avoir arraché la vie à son épouse '1 
l'a transportée dans son écurie et déposée entre ses chevaux-
il a voulu prendre toutes les précautions propres à autorise' 
la croyance d'un accident mortel : mais son affreuse prudence 
a été déjouée, car la Providence a permis qu'il se décelât par 
leur insuffisance. " 

Au surplus, les preuves morales déjà relevées contre l'ac-
cusé ne sont pas isolées, elles se concordent avec un témoi-
gnage précis et décisif. 

Dans la nuit du crime, entre dix et onze heures le nom 
méJean Poirier suivait, pour rentrer chez lui, le chemin qui 
vient passer près de la maison de Pelletier. Arrivé en face de 
cette maison, Poirier entendit Marie Baudry, dont il recon-
nut la voix, s'écrier : a Achève - moi donc! » Puis bien-
tôt, et plus faiblement répéter deux ou trois fois les mêmes 
paroles. En même temps Poirier distingua un bruit pareil à 
celui que produiraient des coups de barre assénés sur une 
[ e'sonne. 

Poirier, qui continua son chemin sans faire acte de pré-
sence, explique sa conduite par un sentiment de crainte et 
surtout par une pensée qui devient une charge nouvelle contre 
l'accusé. 11 ne prêta point à la scène dont il fut le mystérieux 
témoin la déplorable gravité que l'événement lui apprit trop 
tard : sachant que Pelletier maltraitait souvent sa femme 
Poirier crut qu'il se livrait à un accès de sa violence habi-
tuelle, et passa avec indifférence. 

La haine de Pelletier contreMarie Baudry est effectivement 
prouvée par des témoignages certains. Ils apprennent que de-
puis longtemps la mésintelligence régnait dans leur ménage-
qu'à une certaine époque la femme avait été réduite à quitter 
le domicile commun ; que souvent Pelletier proférait d'horri-
bles menaces envers elle; que même, il y a dix ans environ 
li couchant en joue avec son fusil, il lâcha deux fois la dé-
tente de cette arme, qui ne prit point feu. 

Plus récemment, Pelletier accusa Marie Baudry de lui avoir 
soustrait 800 francs, et exigeait impérieusement la restitution 
de celte somme, avec ces atroces propos : « Vieille coquine 
si tu ne me rends pas mon argent, tu ne périras que de ma 

lin ! » 

Sa femme, en proie à une vive terreur, ne se méprenait 
pas sur les dangers qui menaçaient sa vie ; des voisins ont 
recueilli de sa bouche l'expression d r s plus sinistres pressen-
timens. « Mon mari me tuera, disait-eiie, on me trouvera 
égorgée. » 

Ainsi la cause du crime est expliquée, annoncée d'avance 
par l'accusé .et par sa victime; il était prémédité depuis 
longtemps, comme l'établissent d'ailleurs et sa nature et tou-
tes les circonstances qui ont accompagné sa consommation. 

Un dernier fait doit être relevé à la charge de Pelletier: 
avant d'être inquiété par l'action de la justice, il prit soin de 
coudre dans une poche de son pantalon la somme de o-iO 
francs, agissant ainsi en prévision des poursuites qu'il sentait 
inévitables. Des précautions de ce genre trahissent le cri de 
la conscience, qui l'accusait avant les organes de la loi. 
* On ne doit pas laisser ignorer que l'accusé a été marié trois 
fois; que sa seconde femme fut trouvée sans vie dans un ruis-
seau, et que plus d'une voix s'éleva contre lui à cette occasion. 
La justice informa ; elle retint pendant quelques jours Pelle-
tier sous sa main, mais ses investigations n'aboutirent à au-
cun résultat. 

En conséquence, François Pelletier est accusé d'avoir, dans 
la nuit du 9 au 10 mars dernier, à Marcillac, donné volontai-
rement la mort à Marie Baudry, son épouse ; 

Avec la circonstance qu'avant cet homicide ledit Pelletier 
avait formé le dessein d'attenter à la vie de Marie Baudry. 

La première audience a été consacrée à l'audition de 
vingt témoins. 

Rien ne saurait rendre l'impression qu'a produite sur 

l'auditoire la déposition du témoin Poirier, lorsqu'il est 

venu raconter que, passant à onze heures du soir devant la 

maison Pelletier, il avait entendu une voix faible d'abord, 

puis plus faible, puis presque éteinte, répéter ces mots la-

mentables : Achève-moi ! « Puis, ajoutait Poirier, j'enten-

dis un bruit semblable au bruit que doivent produire des 

coups de barre assénés avec violence sur un corps mou.» 

Toutes les autres dépositions ont été également acca-

blantes, et sont venues fortifier l'accusation". 

La tâche de M. D'Oms, avocat-général, était, hélas! trop 

facile; il l'a remplie avec le talent qu'on est habitué à ren-

contrer dans ce magistrat distingué. 

Quant à M Méran, défenseur de l'accusé, on doit com-

prendre combien sa mission était difficile et pénible. 11 a 

obtenu beaucoup, certes, en déterminant le jury à déclarer 

qu'il existait des circonstances atténuantes dans un si hor-

rible crime. 

Pelletier a été condamné aux travaux forcés à 

tuité et à l'exposition. 

Il a toujours' soutenu durant, l'instruction et pendant les 

débats, qu'il n'était pas coupable; il le soutient encore; il 

s'est immédiatement pourvu en cassation. 

Avant lui, Paul Marot, Jérôme Belondrade, François Duf-

fau, Barthélémy Dugonael Henri Magontier, avaient aussi 

formé leur pourvoi. 

En résumé, le jury avait à statuer sur seize affaires : 

une tentative de vol, huit vols qualifiés, trois attentats à la 

pudeur, une tentative de viol, deux faux et un assassinat. 

Sur dix-sept accusés, six ont été condamnés aux travaux 

forcés, cinq à lu réclusion, trois à la prison, et trois ont 

été acquittés. Enlin, il y a eu six pourvois en cassation. 

perpe-

remarqué l'absence du sang qu'elles ont dû nécessairement 
répandre, ils ont acquis la conviction que le corps avait été 
soumis à un lavage; et qu'ensuite les plaies avaient été par-
faitement frottées avec du crottin de cheval; mais l'artifice de 
ces précautions se trahissait de lui-môme quand on s'assu-
rait que les vètemens qui recouvraient ces plaies avaient con-
servé leur propreté. 

Du reste, Marie Baudiy avait souffert de si atroces violences 
que sa poitrine était complètement écrasée. Les hommes de 
l'art ont reconnu que cette partie de son corps se trouvait 
dans un tel état de désordre, qu'il devenait impossible d'en 
étudier les organes; ils ont déclaré également que les côtes 
offraient des fractures multipliées, à ce point qu'on ne pou-
vait pus les compter. Aussi ont-ils attesté qu'à leurs yeux des 
cotqis de pied deiiiovul n'expliquaient pas l'élut du eadfy-

QUESTIONS DIVERSES. 

Inscription insuffisante. — Omission dans le bordereau. — 
Responsabilité de notaire. —Lorsqu'un notaire a reçu un acte 
aux termes duquel un fermier confère hypothèque au pro-
priétaire pour sûreté des fermages et pour garantie de l'exé-
cution des clauses du bail, s'il se charge ensuite do dresser le 
bordereaud'inscription, est-il responsable de l'insuffisance de 
l'inscription, causée par le défaut de mention dans le borde-
reau de l'hypothèque éventuelle relative à l'accomplissement 
du bail? 

Bésolu affirmativement par la 1" chambre du Tribunal ci-
vil deNevers, audience du 20 décembre 1845. — M. Bobert, 
président; plaidans, Mes Girerd el Senly. 

Expropriation. —Saisie. — Déclaration. — L'article 713 
du Code de procédure, qui prohibe à peine do nullité l'adju-
dication au profit du saisi , ne s'oppose point à des arrange-
mens particuliers faits à l'avance entre lui et un tiers, et qui 
ont pour objet de conserver au saisi l'immeuble exproprie, il 
suffit que le tiers, en devenant adjudicataire, soit responsa-

ble envers les créanciers poursuivans. 
La déclaration par laquelle le tiers reconnaît qu'il va se 

rendre adjudicataire pour le compte du saisi n'est pas nulle 

pour défaut de double écrit. 
(Tribunal civil de la Seine, 4» chambre, 22 décembre, pré-

sidence de M. Michelin; plaidans, M« s Bai lien I, Fontaine, <ar 

guet, avocats des parties. Affaire Bonamour c. Blosse.) 

Compensation.—Faillites.—Mémoires d'ouvriers non rÀW 
—L'on doit considérer eomm*1 liquides, aux termes de 1 |n 
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liàj du Code civil, deux dettes résultant de travaux respec-
tivement faits par deux entrepreneurs antérieurement à la 
faillite de l'un d'eux, alors que les travaux n'ont été ni réglés 
ni faits à prix convenu. 

(Tribunal civil de la Seine, 5» chambre, 22 décembre, pré-
sidence de M. Raibou, ceiiclusions conformes de M. belalain, 
substitut.— Plaidans, M

cs
 Hivolet el Poulain-Deladreue, avo-

cats—Affaire syndics Liger contre Gatey. 

Celle décision est conforme à un arrêt du 13 mai 1830 rendu 
par la 3

e
 chambre de la Cour royale de Paris; mais elle est 

contraire à l'opinion de M. Toullier. 

CHABIBH3 BSS DEPOTES. 

La Chambre des députés a composé de la manière sui-

vante ses diverses commissions : 

Commission chargée de rédiger l'adresse en réponse au 

discours du Trône : 1" bureau, MM. Saint-Marc Girar-

din ; 2' Nizard ; 3', Ducos ; 4% Desmousseaux de Givré ; 

5' Bi<nion : 6% Bethmont ; 7 ', Baumes; 8
E
, Hébert ; 9', 

Delessert (François). 

Commission de comptabilité de la Chambre • 1" bu-

reau, MM. Oger; 2
e
, Leseigneur ; 3% Durand de Romo-

rantin ; 4
e
, Mermilliod ; 5", le comte Hallez ; 6

e
, Abraham 

Dubois ; 7
E
, le général vicomte Bonnemains ; 8

E
, Périer 

(Alphonse) ; 9% le comte de Cornudet. 

Commission des pétitions, n° 1 : V bnreau, MM. le 

comte de Gasparin; 2% Laurans; 3% de Lasteyrie ; 4% Al-

lard ; 5', David (Deux-Sèvres) ; 6% baron de Pérignon ; 

7% Soubrebost Aubuston ; 8% de Sabune ; 9% vicomte 

d'Haussonville. 

la police correctionnelle, comme prévenu de vente de re-

mèdes secrets et de port illégal de la décoration de la Lé-
gion-d Honneur. 

Le prévenu a allégué que les médicamens par lui livrés 

à ses malades avaient été préparés par un pharmacien; et 

quant au port illégal de la décoration de la Légion-d'Hon-

neur, il a soutenu que le ruban dont il était porteur était 

celui de l'ordre papal de i'Eperoi:-d'Or dont il était mem-

bre. 

Le Tribunal (6
e
 chambre), après avoir entendu M' Mer-

milliod pour la société de pharmacie qui s'était constituée 

partie civile, a déclaré le docteur Belliol coupable sur les 

deux chefs de prévention, et l'a condamné en quinze jours 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENT 

SEINE-INIERIEURE (Rouen). — Hier, à huit heures du 

soir, on a sonné le tocsin. Un incendie s'était déclaré à 

Sotteville dans les ateliers du chemin de fer. Le local où 

aont établies les forges et où les travaux de menuiserie 

sont confectionnés a été entièrement détruit. Les flammes 

avaient gagné les vastes hangars où sont remisées les 

locomotives. L'une de ces locomotives a été fortement 

endommagée. Les pompiers de Rouen se sont transportés 

sur les lieux, mais les pompes de Sotteville ont suffi pour 
arrêter l'incendie. 

de prison, 300 trancs d'amende et 5,000 francs de dom-

mages-intérêts envers la partie civile. 

—La femme Daussey, marchande fruitière, rueSeipio.i, 

a été condamnée aujourd'hui parle Tribunal correctionnel 

à cinq jours de prison et 50 francs d'amende pour trompe-

rie sur la quantité de la chose vendue, à l'aide de balances 

faussées. 

— ïl faut bien des pourboires à un facteur de messa-

geries pour amasser ce qu'on appelle un morceau de pain. 

R doit d'abord ne pas boire, travailler fort, et consommer 

rarement de ces bonnes bourriches qu'il passe sa vie à 

distribuer. C'était donc i n beau résultat pour le facteur 

Léguillier d'avoir formé avec des pourboires de 10 et de 

15 centimes un magot- de €00 francs. 

Mais que faire d'une si grosse somme ? Ici pour le fac-

teur capitaliste commence l'embarras ! La verser à la 

Caisse d'épargnes ? Est-ce la peine vraiment de placer sa 

sueur à trois et demi pour cent ! Le même esprit d'éco-

nomie qui porte à amasser, le même courage qui réprime 

la soif, porte naturellement le facteur à désirer le cinq 

pour cent légal, môme ù ambitionner le six pour cent 

PARIS , 2 JANVIER. 

— Par arrêté de M. le ministre de l'instruction pu-

blique, en date du 26 décembre, un concours sera ouvert, 

le 25 avril prochain devant la Faculté de droit de Rennes, 

pour la chaire de droit commercial vacante dans cette 

Faculté, et pour une place de suppléant vacante dans la 

Faculté de droit de Poitiers. 

Ce concours sera présidé par M. Giraud, membre de 

l'Institut, investi à cet effet des fonctions d'inspecteur-gé-

néral des Ecoles de droit, conformément aux dispositions 
des règlemens. 

M. le ministre a également pourvu en même temps à la 

nomination des juges qui doivent être adjoints à MM. les 

professeurs de la Faculté pour former le jury-du concours. 

M. le premier président Gaillard de KerberUn, M. Plou-

goulm , procureur-général, M. Le G ail et M. Fenigan, 

conseillers à la Cour royale de Rennes, ont accepté cette 
délégation. 

— RESPONSARILITË DE NOTAIRE. — M. DELAMOTTE ET LE 

SIEUR BOURGINE. ■— Nous avons fait connaître les «ombreu-

ses affaires dans lesquelles M. Delamotte, ancien notaire, 

a été déclaré responsable des méfaits du sieur Bourgine, 

son principal clerc, auquel il avait, en 1838, cède son 

étude, moyennant 450,000 francs, mais qui ne fut pas 

agréé comme son successeur ; cette responsabilité a en-

traîné treize condamnations, dont le chiffre n'est pas au-

dessous de 145,000 francs. M. Delamotte a accepté ce 

triste résultat ; mais il s'est rendu appelant d'un quator-

zième jugement, qui, faisant application du môme prin-

cipe, mettait à sa charge une somme de 11,000 francs, 

provenant d'un dépôt fait à l'étude, et d'un double droit 

d'enregistrement encouru par le fait du sieur Bourgine. 

M" Dupin, au nom de M. Delamotte, s'est efforcé d'éta-

blir que les sieurs Guiiher et Bonflls, qui avaient obtenu 

ce jugement, avaient employé Bourgine, leur parent, com-

me mandataire, et non comme principal clerc de M
c
 De-

lamotte. 

M
e
 Crémieux a soutenu le jugement attaqué. 

M. Nouguier, avocat-général, a établi, par divers faits 

importans, que Bourgine avait été dans la circonstance 

l aller ego de M. Delamotte, qui avait établi lui-même la 

situation quasi-officielle de son successeur désigné. Bour-

gine avait séparé son domicile de celui de M. Delamotte, il 

avait un mobilier d'une grande magnificence, qui a été 

vendu près de 20,000 francs; sa cave était garnie de plus 

de. 2,000 bouteilles de vins de toutes sortes; et lorsqu'il vit 

approcher sa déconfiture, il se rendit chez son tailleur, 

laissa 1 fr. 30 seulement dans sa caisse, et s'enfuit. Son 

pere, qui l'avait dû cautionner pour 100,000 francs, le re-
joignit bientôt. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général, la 

Cour a confirmé purement et simplement le jugement du 
iribunal de première instance. 

■LES 
SONNETTES D UN JOURNAL. — M. Millaud a com-

mandé pour ['Audience, dont il est le gérant, des son-

nettes pour l'appartement qu'occupe l'administration de 

ce journal : sonnette pour la porte d'entrée, sonnette pour 

Je salon, sonnette pour la salle à manger, et sonnettes pour 

,
es

 bureaux. Le mémoire de M. Doival, serrurier chargé 

rte la pose de ces sonnettes, a été réglé par la chambre 

'^entrepreneurs de serrurerie à 274 francs 4 centimes, 

et M. Millaud, en sa qualité de gérant du journal, était 

appelé aujourd'hui devant le Tribunal de commerce en 
paiement de ce mémoire. 

M" Lan, son agréé, a décliné la compétence duTribunal. 

Ml ny a pas acte de commerce, a-t-il dit, dans le fait 
u

 un gérant de journal qui, pour ses besoins personnels, 
a

» poser des sonnettes dans l'appartement qu'il occupe. 

*°yez le mémoire de M. Dorval : on a pose des sonnettes 
a
'is le salon, dans la-salle à manger; ces partii s de l'ap-

Partement sont séparées de l'administration du journal, et 
S1

 une sonnette a été placée dans le bureau, ce n'est là 

M.
n rmriime

 accessoire dans le mémoire. 

M' Deschamps, agréé de M. Dorval, a prétendu au con-

raire que tout l'appartement était occupé par M. Millaud 

i-omme gérant du journal. S'il y a un salon, c'est pour re-

voir les actionnaires : les sonnettes des bureaux sont 

îaemment pour les besoins de l'administration , c'est 
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nom a acquis une certaine 

èdes secrets dont il se dit 

line îles dernières audiences de 

commercial, dernier échelon de l'intérêt que peut at-

teindre une conscience honnête. 

Léguillier repoussa donc la Caisse d'épargnes, fut sourd 

à l'appel du trois, du trois et demi, du quatre pour ceut 

national ; il se montra rebelle aux bons de la Banque de 

France, aux chancesheureuses des obligations de la bonne 

Ville de Paris, le tout pour tomber aux mains de M. 
Pierre-François Herbilière. 

Le sieur Herbilière se dit aujourd'hui courtier de pro-

priétés. Auparavant il était poursuivi pour vols, pour es-

croqueries, pour faux ; tantôt condamné, tantôt acquitté, 

mais certes. tellement occupé de ses acquittemens ou de 

ses condamnations, qu'il devait lui rester peu de temps à 

consacrer aux mutations de propriétés. 

M. Herbilière présenta le facteur à son ami M. Oudot , 

autre courtier de quelque autre chose. Nous avons le pla-

cement de vos fonds, lui dirent avec un ensemble tou-

chant les deux courtiers. Le propriétaire de la maison 

que nous habitons tous deux, M.' Baher, jeune homme 

charmant, dont la main est promise à une jeune personne 

très bien, de 300,000 francs, vous fera votre affaire; 

pour lui, c'est une misère, une bague au doigt. 

Le jeune homme charmant se laissa en effet mettre la 

bague au doigt, contre laquelle il donna un beau billet , 

sur beau papier timbré , bien écrit , avec sa brillante si-

gnature et un paraphe à embellir la plus belle expédition 
de notaire. 

Avant de donner sa bague, Léguillier avait pris des 

renseignemens. Le portier de la maison habitée par les 

trois amis lui en avait donné de tels, qu'à moins d'être le 

*plus défiant facteur, il devait étouffer de confiance. M. 

Baher, au dire de l'estimable concierge, était en effet un 

jeune homme charmant, propriétaire de la maison, et qui 

ailait se marier à une jeune personne également char-

mante, et propriétaire également d'une fouie de charman-
tes maisons. 

A l'échéance du billet, le facteur se présentant à la loge 

du portier, y voit un autre concierge. Il demande M. Ba-

her? — Inconnu ! — Son ami et locataire, M. Oudot? — 

Inconnu! — Son autre ami et autre locataire Herbilière? 

— Inconnu !•—Mais M. Baher n'est donc pas propriétaire 

de cette maison? — C'< st vrai. — Et vous ne savez pas 

où il est? — C'est vrai. — Et M. Oudot, M. Herbilière, 

vous ne les connaissez pas ?— C'est très vrai. 

De vérité en vérité, le désolé facteur apprit qu'il avait 

été victime du plus odieux mensonge, et porta plainte. 

Cités en police correctionnelle, il y a quelques mois, 

des trois prévenus, un seul comparut, qui mit le tout sur 

le dos de ses doux amisdéfaillans. 

Le courtier Herbilière fut condamné en une année de 

prison. Mais aujourd'hui il venait soutenir son opposition 

à ce jugement. A son tour, il a flétri avec énergie la con-

duite de ses deux amis absens, ce qui n'empêche pas le 
Tribunal de confirmer son jugement. 

— Sijobert et Lafon, le premier tout jeune homme, le 

second un peu bien mûr, mais fumistes tous deux, étaient 

attablés chez un marchand de vins et vidaient paisible-

ment bouteille. Une querelle ne tarda pas à s'élever sur 

un sujet des plus futiles, comme c'est assez l'ordinaire 

entre buvems ; elle s'envenime, dégénère en rixe, le sang 

coule, et l'affaire se dénoue aujourd nui devant le Tribu-

nal de police correctionnelle. C'est Lafon, le plaignant, le 

blessé, qui se charge de narrer ainsi les faits : 

Si bien que je dis à Sijobert : a Dis donc, petit, laisse-

moi donc mon chapeau tranquille ; il ne te fait rien, mon 

ciuipeau, et, en jouant comme ça avec, tu pourrais me le 

détériorer , méchant drôle! ■— Ah ! c'est comme ça! me 

répond le petit rageur, eh bien, tiens, v'ià le cas que j'en 

fais de ton chapeau, » et v'ian! d'un coup de poing il me 

l'aplatit sur la table. Dame, moi, je me mets à rager à 

mon tour, et le toisant des pieds à la tête tout en redres-

sant mou chapeau : « Si tu n'étais pas ce que t'es, vois-tu, 

mauvais gamin, je te donnerais des giffles pour l'appren-
dre à vivre... « 

M. le président :Et ne l'avez -vous pas frappé en effet? 

Lafon : C'est juste parce que la colère a emporté mon 
bras. 

M. le président : Mais vous avez eu tort de joindre l'ef-

fet à la menace : en définitive, c'est vous qui avez frappé 
le premier. 

Lafon : C'est les bosses et renfoncemens dans mon 

chapeau qui m'ont fait voir tout rouge, j'en conviens ; et 

puis une giffle donnée à un gamin, c'est sans conséquen-

ce d'ordinaire; mais pas du tout, lui se jeta sur moi et 

me frappa à l'épaule avec je ne sais quoi, de façon que 

d'abord je ne sentis rien du tout; ce n'est qu'après, en 

ôtant ma veste, que je n e suis vu baigné dans mon sang : 
le drôle avait joué du couteau. 

M. le président : Et avez-vous longtemps souffert de 
votre blessure ? 

Lafon : Pal mal comme ça. Le médecin a dit qu'un peu 

plus haut, ou un peu plus bas, un tantinet de plus à 

droite, un tantinet de plus à gauche, j'étais cjait, et voilà 

tout. 

M. le président, à Sijobert : Reconnaissez -vous avoir 

donné un coup de couteau à Lafon? 

Sijobert : Et avec quoi que je l'aurais donné ce coup de 

couteau? Jamais je n'en fais usage pour moi-même; j'ai 

l'habitude de manger avec mes doigts. 

M. le président : Cependant il a été bien établi que les 

habits de Lafon avaient été déchirés et sa peau entamée 

par un instrument tranchant, 

Sijobert ; Je n'en sais pas davantage, à moins que ça 

ne soit un coup d'ongle.... Je les porte toujours fui longs 

pour ma propre défensr. 

Le Tribunal condamne Sijobert à un mois de prison. 

ADULTÈRE. — COMPLICITÉ. — Chaque jour nous voyons 

sur les bans correctionnels venir s'asseoir des gardes mu-

nicipaux; mais, loin d'être là pour leur compte, ils sont 
au contraire chargés de surveiller les nombreux détenus 

qu'ils v amènent. Aujourd'hui , par une exception heu-

reusement fort rare, nous avons eu le spectacle d un garde 

municipal venant comme inculpé prtndre place sur le 

banc. C'est une prévention de complicité d'adultère qui 

l'v amenait. 

' Aux questions de M. le président, il déclare se nommer 

Demangel, et être âgé de trente-trois ans. 

La femme Maclair, qui est prévenue du délit, ne com-

parait pas; le Tribunal donne défaut contre elle. 

Le sieur M* clair est appelé, il ne répond point. 

M" Blondel, défenseur de la femme Mauclair, demande 

que sa cliente soit renvoyée de la plainte, aliendu que l'ab-

sence du mari équivaut à un désistement. 

M.Anspach, avocat du Boi : Le Tribunal est saisi; il 

n'est pas nécessaire que le mari soit présent pour que l'af-

faire soit jugée; son absence ne peut jamais équivaloir à 

un désistement. 

Le Tribunal partage cette opinion, et l'on appelle un 

témoin. 

M. Gourjot, capitaine commandant du 1
e

' escadron de 

la garde municipale : Dans le courant de 1842, M. Ma-

clair vint chez moi pour me porter une plainte contre De-

mangel, qui, me dit-il, débauchait constamment sa fem-

me. Il ajouta que si Demangel voulait la laisser tranquille 

et cesser ses poursuites, il vivrait heurt ux avec elle, parce 

qu'il avait une fille âgée de onze ans. Quand M. Maclair 

fut parti, je fis venir Demangel, et je lui fis part de la con-

versation 'c je venais d'avoir. 11 me dit que ce n'était 

cherchait- la femme Maclair, que c'était elle, 

qui coui ait après lui. « Vous devez, lui dis-

à ses devoirs ; vous le devez par intérêt 

enir, par respect pour l'habit que vous por-

royi z-moi, vos inirigues avec elle ; il pour-

rait en résulter un grand scandale Le mari est 

exaspéré... Vous compromettriez votre état. » 11 me pro-

mit d'avoir égard à mes observations, et il me quitta. 

Neuf ou dix mois se passère nt sans que j'entendisse parler 

de cette allahe, et je pensais que Demangel m'avait com-
pris. 

Au bout de ce temps, je reçus de nouveau la visite de 

Maclair ; il me montia une lettre renfermant des détails qui 

semblaient annoncer que le commerce de Demangel avec 

la femme Maclair se continuait.; il me dit qu'une scène 

extrêmement scandaleuse s'était passée à la barrière Mont-

Parnasse ; qu'il avait rencontré Demangel donnant le bras 

à sa femme, et que, dans le premier mouvement de la co-

lère, il avait porté à cette dernière, dans l'intention de la 

tuer, un coup de stylet* que, par état, il a toujours sur 

lui. Il est employé au chemin de fer. Fort heureusement 

la mort ne s'en était pas suivie. 11 avait voulu en faire au-

tant au garde ;. mais celui-ci avait tiré son sabre pour se 

défendre. Quatre ou cinq cents personnes s'étaient aussi 

tôt rassemblées; il avait été arrêté; mais quand il eut 

prouvé qu'il était le mari, on lui av ait rendu la liberté 

Je fis venir Demangel, et je lui infligeai huit jours de 

salle de police. Je rendis ensuite compte de toute cette 

affaire au eolone!, qui changea cette punition en quinze 

jours de prison. Je croyais l'affaire terminée, lorsque, trois 

mois après, Maclair vint de nouveau chez moi. Il était 

dans un incroyable état d'exaltation ; il avait subi 

pour la blessurefaite à sa femme, une détention préven 

tive de deux mois, puis il avait été condamné à six jours 

de prison. .11 me dit qu'il était bien décidé à faire un mal-

heur, et que, dût-il périr sur l'échafaud, il fallait qu'il tuât 

le 

J 'ai 

M. le président : Y a-t-il longtemps que vous faites ce 

métier ? 

La femme Petit: Voilà six ans. ; , 
M. le président: Combien gagnez-vous a cela par jour. 

La femme Petit : C'est selon : il y a des jours ou je no 

gagne rien, d'autres où je gagne 3 francs, 4 francs, plus 

ou moins. , , 
M. le président : Quel prix demandez-vous par séance.' 

La femme Petit : 50 centimes, et 1 franc pour_ 

grand jeu. Mais souvent on m'a payé davantage... 

eu la confiance de gens très haut placés, et même de têtes 

couronnées. J'ai prédit bien des évènemens qui ont change 

la face du monde... Je n'ai jamais chagriné personne et 

j'ai souvent consolé bien des affligés... Je ne crois pas 

être punissable pour cela. 

Le Tribunal, faisant application à la femme Petit de 

l'article 479 du Code pénal et de l'article 2 de la loi du 

16 février 1834, et à la fille Gros de cette dernière dispo-

sition, et l'appliquant également à la f mine Petit comme 

emportant la peine la plus forte, condamne la fille Gros à 

5 francs d'amende, et la femme Petit à six jours d'empri-

sonnement. 

pas lui qui 

au contrai: e 

je, la rappe 

pour votre 

lez. Cessez. 

Demangel. En sortant de prison, il avait appris que De-

mangel s'était rendu avec sa femme dans le domicile conju-

gal. En êtes - vous bien sûr? lui dis-je. — J'ai des té-

moins, me répondit-il. ■— Eh bien, livrez-le aux Tribu-

naux ; c'est une brebis galeuse qui s'est glissée dans no-
tre troupeau. 

M. le président : Demangel vous a-t-il avoué qu'il eût 
des relations avec la femme Maclair? 

Le témoin : Non, Monsieur ; il l'a nié au contraire. 

La sœur de la femme Maclair est appelée. 

M. le président : Que savez -vous du délit d'adultère 

imputé à la femme Maclair et à Demangel? 

Le témoin : Je sais que cela n'est pas vrai. 

M. le président : On a saisi deux lettres de Demangel 
qui sembleraient établir le fait. 

Le témoin : Ces lettres étaient adressées à moi. Deman-

gel est de notre pays, et nous sortions quelquefois ensem-
ble, lui, ma sœur et moi. 

M. le président : Il paraît que vous sortiez, vous, avec 

un sieur Perrin, et votre sœur avec Demangel . cela ré-

sulte d'une lettre dans'laquelle Demangel dit à la femme 

Maclair qu'il ne peut pas se trouver au rendez-vous qu'il 

lui a donné pour mercredi, et que ce sera pour jeudi. 

Le témoin : C'était, pour sortir tous ensemble. 

M.^ le président : Ils ont passé une nuit ensemble dans 

un hôtel ; cela est établi par le registre du logeur, et vous 

n'y étiez pas. Ils ont été trouvés dans un cabinet particu-

lier, barrière Mont-Parnasse, et vous n'-y étiez pas encore. 

M' Blondel : Ce n'est pas dans un cabinet qu'on les a 
vus, mais dans te jardin public. 

Le prévenu utient qu'il n'a jamais existé aucunes re-
lations cou pabl entre k femme Maclair et lui. 

M. le prési ' t : Comment expliquez-vous la nuit que 
vous avez pas ie ensemble dans un hôtel? 

Le prévenu : étais allé dans cet hôtel pour voir un de 
mes amis. J'y :ouché seul, 

M. le président : Ainsi c'est le hasard qui, précisément 
le même jour, y a conduit la femme Maclair 

Le prévenu ne répond pas. 

M. Anspach, avocat du Roi, pense que les lettres saisies, 

s"ule preuve qu'on pourrait invoquer contre Demangel, 

n'établissent pas suffisamment la complicité d'adultère. 

En conséquence le ministère public déclare s'en rap-
porter à la sagesse du Tribunal. 

Le Tribunal, présidé par M. Perrot de Chézelles, at-

tendu qu'il est établi que la femme Maclair s'est rendue 

coupable du délit d'adultère; mais attendu qu'il n'est pas 

suffisamment établi que Demangel se soit rendu com-

plice de ce délit, condamne la femme Maclair à trois mois 

d emprisonnement ; renvoie Demangel des fins de la 
plainte. 

— ART DIVINATOIRE. — La femme Petit et la demoiselle 

Gros, sa sœur, sont prévenues, la première d'avoir fait 

distribuer, et la seconde d'avoir distribué des adresses sur 

la voie publique, sans autorisation. La femme Petit est 

prévenue, en outre, d'avoir tiré les cartes, et fait métier de 
divination. 

La fille Gros convient du délit qui lui est imputé ; Je 

ne savais pas faire mal, dit-elle, c'était un moyen de ga-

gner ma vie ma sœur me donnait trente sous par 
jour. 

La femme Petit imite la franchise de sa soeur, et dé-

clare que les adresses qu'elle faisait distribuer étaient des-
tinées à s'attirer des pratiques. 

M. le président : Vous faites le métier de devineresse 
c'est un délit <|nc vous commet 

La femme jpMt : Il Cuit bien vivr 

pas , alors j'ai freiné ce moven elf 

— BLESSURE GRAVE. — M. Froment , libraire, rue des 

Grés-Sorbonne, 10, était sorti hier matin, premier jour de 

l'année, avec ses deux enfrns, un petit garçon de six ans 

et une petite fille n'en ayant pas encore cinq, qu'il condui-

sait gais et contens chez leurs grands parens. Déjà ils 

étaient arrivés rue Saint-Jacques, au coin de la rue Ste-

Hyaeinthe, lorsque la petite fille fut violemment heurtée 

par un homme qui, marchant en sens invers, non seule-

ment renversa la pauvre petite, mais lui passa sur le corps. 

Le père de l'enfant, indigné de celte horrible brutalité, 

courut à l'homme qui s'en était rendu coupatble et lui re-

procha en termes véhémeus sa cruauté. 

»Ah! vous n'êtes pas content! s'écria cet homme; 

alors vous n'êtes pas raisonnable, et les gens comme vous, 

voici ce qu'on en fait. » 

A ces mots, et avant que le malheureux père eût eu le 

temps de se mettre en défense, l'agresseur, prompt com-

me l'éclair, tira de sa poche un couteau-poignard tout 

ouvert, et en porta à M. Fromont un coup si violent, que 

la lame tout entière pénétra dans l'abdomen de la victime, 

qui tomba en poussant un cri terrible et perdit connais-

sance. 

L'auteur de celte incroyable action a été arrêté sur-le-

champ. Tandis qu'on le conduisait à la Préfecture de po-

lice, M. le docteur Salone, appelé par les témoins de cette 

scène, s'empressait de prodiguer les secours de son art 

au blessé, qui fut ensuite transporté à son domicile. La 

blessure est très grave. 

Un charpentier, le sieur Taurel, s'apercevait de-

puis longtemps que ses économies, déposées dans une 

malle qui était la pièce la plus importante de son mobi-

lier, diminuaient sensiblement, bien qu'au contraire elles 

eussent dû augmenter, puisqu'il y ajoutait chaque se-

maine. Dans les premiers jours de décembre dernier 

125 CKHÎCS disparurent de cette malle, dont Taurel portait 

la de sur lui jour et nuit, et qui n'offrait pas la plus légère 

trace dVffraetion. 

La serrure, fort solide, était intacte ; rien n'était dé-

rangé à l'intérieur : on eût dit que les écus avaient passé 
par letrou de la serrure. 

Les soustractions continuèrent pendant -tout le mois. 

Taurel se désespérait, car il était persuadé qu'il y avait 

dans cette affaire quelque chose de surnaturel ; enfin il 

se dit qu'autant valait ne pas travailler que de se voir ainsi 

dépouiller du prix de ses sueurs , et il résolut de rester 

chez lui pendant quelques jours; mais il eut le bon es-

prit de ne pas faire part de cette détermination à sa voisine, 

la veuve P..., chez laquelle iFavait l'habitude de laisser 

sa clé afin que pendant son absence elle mît tout en ordre 

dans sa chambre. 

Avant-hier, donc, il remit comme de coutume la clé à 

cette femme ; mais il avait laissé la porte ouverte, et, au 

lieu de sortir, il rentra chez lui, ferma la porte au pêne 

seulement, et se cacha sous son lit, espérant que de là il 

pourrait voir comment s'opérait le miracle. Au bout d'un 

quart d'heure, la porte de la chambre s'ouvrit; un homme 

entra, referma soigneusement la porte en dedans, puis il 

se mit à genoux devant la malle. 

Taurel commençait à croire que c'était quelque sorcier 

qui invoquait le diable, lorsqu'il vit briller dans la main 

de l'intrus un instrument en acier, à l'aide duquel il enle-

va les vis de la serrure qu'il démonta avec une dextérité 

surprenante; puis il prit dans un sac deux poignées de 

pièces de 5 francs, et après avoir remonté la serrure avec 

le plus grand soin, il se releva et se disposa à se retirer ; 

mais en ce moment Taurel, qui était sorii en silence de 

sa retraite, s'élança sur son voleur, qu'il reconnut pour 
être le fils de la femme P... 

Conduit chez M. le commissaire de police du quartier, 

P. ..avoua non- seulement le vol qu'il venait de commettre, 

mais tous ceux dont le malheureux Taurel avait précé-

11 a été envoyé et écroué à la pré-demment été victime, 
fecture. 

ÉTRANGER. 

SUISSE (Berne). —- INTRODUCTION DU CODE DE COMMERCE 

FRANÇAIS. 

Ainsi que la plupart des autres Etats de la Suisse, 

le canton de Berne (partie allemande) est encore privé 

toute législation commerciale. Il y a vingt ans que de 

ro... La couture ne va 

suppléés tut manque 
Il ouvri 

a multiplicité et le scandale des discussions de biens frau-

duleuses étaient si grands, que l'on crut devoir y obvier au 

moyen d'une loi d'une sévérité tellement outrée dans sa 

généralité, que dans bien des cas les juges subissent une 

véritable contrainte morale à en faire l'application. Celte 

loi, qui est du 23 décembre 1823, qualifie de banqueroutier 

frauduleux tout in iividu en état de discussion de biens qui, 

au moyen d'un acte frauduleux quelconque aura causé un 

préjudice à ses créanciers; et au nombre de. ces actes cette 

loi range en particulier le fait de celui qui contracte un 

emprunt à une époque où il savait que sou bien était in-

sullisant pour saiisfaire ses créanciers, indépendamment 

de toute intention frauduleuse. Ce fait seul encourt une 

peine, celle de deux à huit ans de réclusion, et môme celle 

de quatre à dix ans de fers, outre l'exposition publique 

s'il existe une circonstance aggravante; si, par exemple, le 
préjudice causé excède 500 francs de Suisse. ' 

C'est par cette loi de terreur que le législateur de 1823 

avait pensé pouvoir relever le crédit dans le canton de 
Berne. 

Eu popularisant les idées de réformes diverses , notre 

révolution de 1831 a aussi procuré à toutes les classes de 

citoyens les moyens de faire connaître leurs besoins spé-

ciaux. Le commerce, représenté par quelques personnes 

miluenles .et que leurs relations avec 1 étranger avaient 

éclairées slir ce point, provoqua de la part du gouverne-

ment 1 institution d'une commission de négocians chargée 

de recueillir et de constater les vœux et les besoins du 

commerce bernois en feit do législation commerciale. 

D'après le résultat des travaux de cette commission, M, 

1 avocat Bloe.- ch, juriseommlte des plus distingués, fut 

charge d'élaborer un code do commerce, en prenant pour 

base de son travail le Code de commercé français 

Ce travail était terminé depuis plusieurs années ; mais 

diverses circonstances, et notamment des réfoimes léais* 
latives que 1 on trouvait plus urgentes'.
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nw mm longtemps la discussion de ce projet. 

Après avoir d'abord subi l'examen préalable du comité 

de législation, le projet de Code de commerce en question 

a ete présenté à la grande commission de législation. 

Cette commission, composée de vingt-et-un membres, 

dont cinq appartiennent à la partie française du canton, 

s'est réunieFà cet effet la semaine dernière sous la prési-

dence de M. le conscillcr-d'Etat de Tillier. 

Ce projet, divisé en dix titres, s'occupe : Titre I, des 

Commerçans; titre II, des Livres de commerce; titre III, 

des Sociétés commerciales ; titre IV, des Courtiers de com-

merce ; titre V, des Commissionnaires ; titre VI, des Gé-

rans et Commis; titre VII, des Achats et ventes; titre VIII, 

de la Lettre de change et du Billet à ordre ; titre IX (ce ti-

tre laissé en blanc au projet comprendra une loi sur les 

diseussions de biens qui fait l'objet d'un travail particu-

lier) ; titre X, de la Procédure en matière de contestations 

commerciales. 

Les titres 2, 3, 5, 7 et 8 sont en quelque sorte la tra-

duction littérale des titres correspondans du Code de com-

merce français ; les quelques légers amendemens qu'on y 

a apportés ont été puisés dans la jurisprudence , et on n'a 

notamment pas omis la modification apportée à l'article 

l ia par la loi française du 19 mars 1817. En général , on 

s'est montré si soigneux à conserver l'intégralité du texte 

français, que, bien que la commission ait fait remarquer 

que le célèbre professeur Mittermayer , auquel le projet 

avait été communiqué, ait démontré, par exemple, l'in-

utilité d'exiger pour la lettre de change la remise de place 

en place, prescription qui aussi a disparu dans plusieurs 

nouvelles législations surcette matière, qui trouvent égale-

ment superflues les dispositions du même article 115 et 

suivans sur la provision ; néanmoins personne n'a pré-

senté un amendement dans ce sens. 

Le titre 1 er du projet était le développement du sys-

tème basé sur l'article 1 er , qui portait : 

« Ne sera envisagé comme commerçant que celui qui 

prend publiquement cette qualité en se faisant inscrire sur 

un registre tenu à cet effet au secrétariat de préfecture de 

chaque district, sous le nom de registre des commerçans 

(Ragionenbuch). » 

Ce système, emprunté aux législations de Bàle, de Saint-

Gatl, etc., devait, disait-on, présenter entre autres avan-

tages celui de prévenir les nombreuses difficultés qui , 

sous l'empire de la loi française, surgissaient sur la ques-

tion de savoir si tel ou tel individu était ou non soumis à 

la juridiction commerciale. 

Cette déviation du Code français, sur un point aussi 

important, a soulevé une discussion très animée et qui a 

occupé trois séances de la commission. L'article a été at-

taqué avec vigueur entre autres par les membres de la 

partie française du canton. Les principales objections 

que l'on a fait valoir contre le système du projet sont les 

suivantes : 
C'est, disait- on, le Code de commerce français que l'on 

a dû prendre pour base de ce travail, et néanmoins dès 

le premier article on vient en répudier la base fonda-

mentale, et compromettre ainsi les avantages que l'on de-

vait attendre d'une législation commerciale commune avec 

celle qui régit la plus grande partie des pays avec les-

quels nous avons des relations de commerce, avec celle 

qui régit encore une partie du canton même (le Jura). 

Pourquoi celles empruntées à des localités qui, comme 

Bàle et Saint-Gall, sont dans des conditions exceptionnel-

les, et, dans tous les cas, bien différentes de celles du 

canton de Berne, des lois que nous n'avons pas été à mê-

me d'apprécier, tandis que l'expérience que l'on a faite du 

Code français dans une partie de notre canton devrait 

nous être une garantie suffisante qu'il peut convenir à tout 

le pays? C'est à tort aussi que l'on s'exagère les diffi-

cultés qui peuvent résulter de l'application de l'article l" r 

du Code français; d'ailleurs, la jurisprudence a déjà depuis 

longtemps déterminé les limites de cette disposition de 

loi. Avec le projet présenté on aurait deux législations 

commerciales différentes dans un même canton et aussi 

deux classes de commerçans : les commerçans inscrits et 

les commerçans non inscrits; et l'un des moindres incon-

véniens peut-être qui en résulteraient serait un état d'in-

certitude et de perturbation toujours fâcheux et plus ou 

moins nuisible au crédit. N'est-il pas aussi à craindre que 

beaucoup de gâte-métiers ne trouvent dans la formalité 

même de leur inscription sur un registre tenu par l'auto-

rité publique (le ragionenbuch) un moyen facile de capter 

la confiance de l'étranger, et que les résultats n'en soient 

compromettans à un haut degré pour le véritable com-

merce, tandis que beaucoup d'autres répugneront natu-

rellement à faire usage de cette inscription pour ne pas 

se soumettre par là aux prescriptions rigoureuses de la 

loi commerciale ? 

Dans son rapport de clôture, M. Bloescli a, entre au-

tres, fait remarquer qu'on paraissait n'avoir pas bien saisi 

toute la portée du projet, ou moins relativement aux per-

sonnes qui seraient soumises à la juridiction commercia-

le; que l'art. 3 rendait l'inscription au registre obliga-

toire pour les commerçans sous tutelle ou sous puissance 

de mari, pour les sociétés de commerce ; qu'en outre l'ar-

ticle 183 soumettait à la juridiction commerciale toutes 

les difficultés ayant trait à des opérations de commerce, 

alors que l'une des parties contractantes au moins est ins-

crite au registre des commerçans, et que l'art. 184 y sou-

met également les contestations de nature commerciale 

eprand l'une des parties ou toutes deux résident hors du 

cauton. 11 pense qu'il serait à craindre qu'en adoptant à 

cet égard le principe du Code français, il n'arrive ce qui 

a eu heu au pays de Vaud, où le grand-conseil n'a pas 

voulu adopter un pareil projet de Code de commerce, dans 

lequel on avait notamment admis l'art. 1 er du Code fran-

çais, parce qu'on avait craint de compromettre par-là le 

petit commerce, qu'il n'était guère possible de soumettre 

à tant de formalités. 
Le système du projet a été repoussé après deux épreu-

ves successives, et par conséquent le litre 1" devait être 

refait d'après le principe du Code de commerce fran-

çais. 

Aujourd'hui mercredi 5 , on donnera à l'Opéra la 20e re-
présentation de la Péri ; M 11 » Carlotta Grisi remplira le rôle 
de la Péri; précédé de la 28* représentation du Freyschiilz; 

MM. Massol, Marié, Bouché , M m« Dobré et Natlian-Treillet , 

rempliront les principaux rôles. 

— A l'Opéra-Comique, Une folie, l'Esclave du Camo'cns et 

le Diable à l'école, composent ce soir un spectacle qui ne peut 

manquer d'attirer la foule. 

— Ce soir, à l'Odéon, A* représentation du Laird de Dum-

bicky , dont le succès n'est plus douteux , et le beau drame 
à'André Chénier, autre pièce à succès : voilà ce qui s'ap-

pelle gâter le public. 

— Au Vaudeville , aujourd'hui mercredi , l'Homme blasé, 

Hermance, les Cabinets particuliers et Une idée de médecin. 

Arnal dans deux pièces : recette infaillible. 

Kifbrairâe, Heaux-Arti , IWu saque. 

La seconde édition de la SCIENCE DES CONJUGAISONS , revue et 
corrigée avec le plus grand soin, augmentée de cent quaran-
te-quatre pages, précédée d'un traité complet sur les modes, 
les temps et les participes, contenant les six mille verbes de 
la langue française, classés par ordre alphabétique sous cha-
que conjugaison et sous chaque verbe régulie» et irrégulier 
qui peuvent embarrasser, entièrement conjugués à tous les 
temps, et servant de modèles ; indiquant s'ils se disent au 
propre et au figuré, avec leurs diverses définitions figurées , 
suivies d'exemples qui en font connaître leurs dilfé. entes si-
gnifications; s'ils sont actifs et neutres, réguliers, irréguliers 
neutres, pronominaux ou impersonnels; s'ils sont familiers, 
populaires ou bas; s'ils sont vieux ou nouveaux , peu usités 
ou inusités; s'ils prennent à ou de, avec ou par à l'infinitif; 
s'ils prennent le verbe être ou le verbe avoir, ou ces deux ver-
bes auxiliaires dans leurs 'temps composés; si leur participe 
varie ou ne varie pas; s'ils ont pour régime les prépositions 

à, après, etc. ; s'ils sont des termes de jurisprudence de 
tique, de médecine, de chirurgie, de pharmacie, de'ch 

pra-

de marine, de chasse, d'agriculture ,' et dës'dVfférensTrîrpî 
métiers; puis tous les synonymes des verbes placés sous cha 
que verbe, avec leurs différentes définitions suivies' d'exem" 
pies; puis des notes explicatives sur la syntaxe des verb^ 
qui l'exigent: puis tous les verbes qui ne servent pas de mo 

dèles, mais qui peuvent embarrasser, entièrement conjugués" 
puis la conjugaison de tous les verbes impersonnels et tou* 
les verbes actifs qui se disent impersonnellement (!)•

 par >r 
j. HEMV , membre de l'Académie grammaticale de Paris au' 

teur du nouveau DOMAT de la Science de la langue française" 
suivie du Dictionnaire des locutions classiques, etc. etc. ' 

Plusieurs journaux ont dit de la première édition : « '. Au 
» surplus, \& Science des conjugaisons n'a point de coiicur-
• rence sérieuse à redouter. Elle marchera paisiblement ma-
> jestueusement vers son immortelle destinée, comme la' lan-

» gue française , dont elle est l'inséparable , l'indispensable 
> compagnie. » Ce jugement a été ratifié par la sanction na-
tionale, puisque plus de 3,000 exemplaires ont été vendus en 
moins de cinq mois. Jamais la première édition d 'un livre 
classique n'avait obtenu un pareil succès. L'éditeur espère 
que cette seconde édition , qui est augmentée de toutes les 
définitions figurées des verbes, sera recherchée , non seule-
ment parles élèves et par les maîtres, mais encore par les 
législateurs, par les avocats et par tous les gens du inonde 

qui aiment à briller par les beautés inépuisables du langage 
figuré. En effet, les six mille verbes usuels de la langue s'or-
thographient chacun de 96 manières différentes; ils fournis-
sent par conséquent à celui qui les sait cinq cent quarante-

six mille expressions diverses. 

(1) Un volume grand in-12 à deux colonnes de 360 pages-
prix: 3 fr. 50 c. , et franc de port sous bandes, 4 fr. 25 c' 
A Paris, chez B. Dusillion, éditeur, rue Laffitte, 40. 

Spectacles du 3 janvier. 

OPÉRA. — La Péri, Freyschûtz. 
FRANÇAIS. — Les Enfans d'Edouard, le Legs. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Esclave, Une folie, le Diable à l'école. 
ITALIENS. — 

ODEON. — Le Laird. 
VAUDEVILLE. — Hermance, Idée de Médecin, l'Homme blasé. 
VARIÉTÉS. — Uoqueti nette, Paris dans la Comète, le Gamin. 

GYMNASE. — Le Sourd, Angélique, Cadet de famille, Daniel. 
PALAIS-ROYAL .— Invasion, Brelan, Cour de Gérolsteiu. 
PORTE-ST-MARTÎN. — Dîners à 52 sous, le Barbier, les îles. 
GAITÉ. — Les Carottes, Stella. 
AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 
CIRQUE-OLVSIPIQUE. — Le Vengeur. 
COMTE. — Pierrot, Tout miel, Molière, Interprète. 

FOLIES. — Les Iuconvéniens, Barbe-Bleue, la Jour rnee. 

Le CONSEIL ROYAL DE L'INSTRUC-

TION PUBLIQUE, par délibération du 
26 février 1841, a AUTORISÉ l'usage 
de cet ATLAS dans les collèges royaux, 
dans le'i Ecoles normales primaires 
et dans les Ecoles primaires supé-
rieures. 

Bépôt central cliea B. BUSIÏiMSîSÎ, rue l.aîiliiv, 40. 

NOUVEL ATLAS DE FRANCE 
Divisé en 8© Cartes pour les S® dépnrtemens et augmenté* tt'usae Cart.è de ï'nsiu c et «l'wne Carie «ïe l'Alg 

Dressé sur des cartes du cadastre et du dépôt de la guerre, fcessiné par MM. ALT-. BONNET, FRÉMYN, MONIN et 
LEVASSEUR, gravé sur cuivre et acier, imprimé par CHARDON sifr papier vélin grand colombier, orné des armes des 
chefs-lieux de uépartemens, et de vues, par CHAPPTJY. Ce NOUVEL ATLAS DE FRANCE est sans contredit le plus 
complet qui existe. Aucun sacrifice de temps ou d'argent n'a coûté à l'éditeur de ce magnifique ouvrage, pour y intro-

PRIX : 

L'Atlas complet en feuilles, 88 fr. 

Broché, 90 fr.— Cartonné, 95 fr, 

Relié et doré, 100 fr. 

Chaque carte s parée, 1 fr. 50 c. 

Ajouter 10 c. par carte pour les rece-
voir franco par la puste. 

érie. 

duirc tous les perfectionnera» ns que comporte une semblable publication. Chaque carte est accompagnée d'une statistique 
historique, administrative, commerciale, industrielle et agi i< oie; c'tst dire assez que ces cartes deviennent indispensables 
aux administrateurs, EUX maii e.', aux officiers ministériels, aux chefs â'insntulion, qu'elles convier nnt spécialement à tous 
ceux qui veulent connaître l'histoire de leur pays, ses ressources ccmtcereiales et ses productions en tous genres. 

ÏÏJCS médecins^ consultés sur le meilleur moyen a employa* pour prévenir ou arrêter la cftute des cfocveuœ el les f mire 
repousser en très peu de temp8 sur les TMTES JLWSS Ë»MÀ'S CHAWM5S, indiquent toujours de préférence la YJEB&ITA-

MSLM POMMADE DU LION de M. WttAWÇOWS, chimiste breveté, MWJËS et TEMM AS S SS WSVIMNWM, ti. 2. 
Cette Pommade, dont l'efficacité est constatée par ONZE ANNÉES d'expérience et de fucces,peut être recommandée avec d'autant plus de confiance que les espérances dea personnes qui en ont fait usage ont été rarement trompées . — FRIX : in 

pot, 4 francs ; trois pots, 11 francs; six pots, 20 francs. 
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Commentaire du titre XVI, livre III du Code civil. 

CONTRAINTE PAR CORPS, 
Par M. COIN-DELISLE, avocat à la Cour royale de Paris. 

Deuxième édition, augmentée. Un volume in-4°, contenant la matière d'un très fort volume in-8°. — Prix : 6 fr., et 
franco sous bandes par la poste, 7 fr. 50 fr. 

Le supplément te vend séparément pour compléter la première édition. Prix : 1 franc 50 eent.j 
et franco sous bandes par la poste, 2 fr. 

À Paris, chez l'éditeur B. DUSILLION, rue Laffitte, 40. 

1 vol. de 800 pages, avec 
le portrait de l'auteur, par 
Vigneron, gravé sur acier 

par Leroux, et 25 sujets 
coloriés et gravés sur acier 

par Houiste. 
f rix : 6 fr. 

Par la poste, franco, 8 fr. 

The physician may be 
( onsulted in englisn ver-
bally or by lettcr. 

Si puo scrivere o parlare 
al Duttore in italiano. 

TRAITE DES 

DES AFFECTIONS DE Li PEAU, 

A Paris, 
chez B. DUSILXIOW 

rue Laffitte, 40. 

2e édiiion , augmentée de 
«ix chapitres nouveaux. 
Grand format. Prix : 8 fr. 
Cet ouvrage contient un 
nillion 472,000 lettres et 
la matière de 3 vol. in-8°. 

Le docteur traite par 
correspondance sans rece-
voir d'honoraires. 

Suivi de Réflexions pratiques sur les dangers du mercure et sur l'insuffisance des antiphlogistiques; 

TERMINÉ PAR DES CONSIDÉRATIONS HYGIÉNIQUES ET MORALES SUR LA PROSTITUTION ; 

PAR GIRAUDEAU DE SAINT-GER VAIS , 
Docteur-médecin de la Faculté de Paris, ex-inierne des hôpitaux, ancien membre de l'Ecole pratique, membre de la So-

ciété de Géographie, de la Société de Statistique universelle, de la Société pour l'instruction élémentaire, membre de la 

Société des Sciences physique* et chimiques de France, etc. — RUE RICHER, 6, A PARIS. 

A Leipsick et à Paris, ehei MM. BROCKAUS, la traduction de cet ouvrage en allemand, revue par l'Auteur, avec les 
planches de l'édition française. 

Fient de paraître : GDI DE PRATIQUE POUR LÉrUDS ET I.E TRAITEMENT SES MALADIES DE 
X.A PEAU, par le docteur GIRAUDEAU DE SAINT GERVAIS. — Même format, avec gravures coloriées. Prix : 6fr. 
Eu preuant les deux ouvrages ensemble, 10 fr. — Chez l'Auteur, rue Richer, 6, visible de dix à cinq heures. — Consul-

tations gratuites par correspondance. 

Prix de llknnement: 
PARIS. 

8 Moi 7 fr 

6 Moi 1S 

1 An 24 

DEPARTEMENTS. 

3 Mois 8 fr. 

6 Mois 13 

1 An 38 

SATAN 
On s abonne à Paris, 

36, 

-— 4 fr. en sus pour l'étranger. — 

RUE NEUVE - VIVIENNE , 

A l'Office Industriel. 

Les Lettres doivent être affranchie» , «t 

toute demande d'abonnement accompagnée 

d'un Mandat sur Paris. 

Paraît les Jeudis et les Dimanches. 
Cinquième Année» 

LES ABONNÉS D'UN AN REÇOIVENT GRATUITEMENT DEUX DESSINS DE MODES PAR MOIS. 

SOMMAIRE DU 31 DÉCEMBRE. — Beaux Arts. - Sculpture. — Le Groupe de Madeleine deM. Marocueui.— 210,000 
francs compromis. — L'Art chrétien ei l 'Art grec. — Les marbres dégradés. — Le Monument de Molière. — L'Institnt 
vengeur. — Encore un Notaire malheureux. — Une Phrase de M. Alexandre Dumas. — Rancune de la Faculté de Droit. 
— 10 Victimes sur 12 Candidats. - Les Journaux saisis. — Grand souper choenosophe. — La Littérature et la Gastrono-
mie. — L'Estaminet de la rue Lepelletier. — Autrefois et Aujourd 'hui. — La Nonv. lle Thébaïde. — Eglogues et Bucoli-
ques de SATAN. — Les Artistes et les grandes Dame». — Lettre au marquis de Dreux-Brézé. — Lady Cowley n'entend 
d'aucune oreille. —M. de Rothschild et la Loi de Hlvhe. — La Nouvelle Forêt de Bondy. — Mlle B... et l'Etude de Gros 
en Tombola. — A l'adresse de M. de Boui... — Courrier de SATAS. — MM. Cogniard frères. — Griffes, Bibliographir, 

Nouvelles, etc., etc. . 
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Sirop de Traliiit 
au TOI.U , approuvé pour guérir les rhumes, 

toux rebelles, catarrhes, phthisie pulmonai-

re, el loules les irritations de poitrine et d'es-

Umac, 2 fr. 25 c, 6 pour n fr. — A la phar-

amtie, rue J.-J.-Rousseau, 21 . 

Citez TH AEililT etC«, pharm.,rue J.- J. Rousseau, 81. 

Parfumerie anglaise. 

Eau et Poudre balsamique du docteur Jacksan, pour parfumer l'haleine 

prévenir «t guérir les maux de dents. Prix : 3 fr., .Poudre, 2 fr. 
Eau des Princes du docteur Barclay, extrait concentré de parfums exotiques 

et indigènes. Prix : 2 fr. 
Eau de Cologne de A'. M. Victoria, extrait concentré pour la toilette et le 

mouchoir. Prix* : 1 (r. 50 c. 
Elixir odontalgique du docteur F. Burdeft, pour guérir les maux de dents. 

Prix : 2 fr. 
Llixlr el Poudre dentifrice du docteur Burdeft. 2 fr et 1 fr. 
Crème cold cream de IVilson pour nettoyer et blanchir la peau, la rendre 

souple et douce au toucher. Prix : 2 fr. 
Pommade du docteur Perkins et du baron Dupuylren, pour faire croître 

les cheveux. Prix : 2 fr. avec une brochure. 
Bains orientaux de Mohammed, poudre ba'samique soluble pour adoucir la 

peau et en guérir les maladies. Prix : 2 fr. 
Eau de Reynold pour détacher la soie, le drap et le cachemire. Prix : 1 fr. 

50 c. 
Poudre d'Astley Cooper, pour teindre les cheveux en noir fixe, blond et 

chàisi». Prix : 5 fr. 
Vinaigre parfumé de toilette dePowells. Prix : 2 f. 
Essence de vinaigre anglais de Henry et Kolberilon, pour les flacons de 

vovage. Prix : 2 fr. 
Savons de Tompson. 1 fr. Trois carrés Windsor, 1 fr. 50 c. — Crème de 

lYaples en pot, 2 fr. 

Pharmacie spéciale. 

Kaiffa d'Orient, nouveau chocolat analeptique pour les déjeuners et pour 

élever les enfans. Prix : 4 fr. pour 12 jours. 
Savon hydrojuge de Mtnolti, sans odeur, pour rendre les tissus imperméa-

bles à l'eau et non à l'air, i fr. 20 c. 
Pommade anti-ophthalmique pour guérir les maladies des yeux et des pau-

pières. Prix : I fr. (fomule de R: gent). 
Rob de Boyveau-La/fecleur, pour guérir les maladies récentes ou anciennes, 

approuvé par te gouvernement. Prix : 25 fr. Bien faire attention au nom de Boy-

veau. 
Elixir du docteur Barry, liqueur de table stomachique et cordiale, brevetée 

des cours d'Angleterre et d'Allemagne. Prix : 2 fr. 50 c. 
Poudre de Sency, contre le goitre et les scrofules. Prix : 6 fr. 
Capsules aucopahu de Human, breveté du roi, pour guérir les blcnnorrha-

gies en quelques jours. Prix : 3 fr. 

PRINCIPAUX CORRESPONDANS : 
Amiens, Chéron; Bayonne, Lebœuf; Besançon, Desibsaes; Bordeaux, Mancel; 

Bourg, Trablit ; Brest, Freslon ; Caen, Guérin ; Clermont, Gonod ; Havre, ternaire; 
Lille, Tripier frères ; Lyon, Vernet, Lardet; Le Mans, Mallet; Marseille, Thumin; 
Metz, Jacquemin; TAoulins, Perabonj Nancy, Suard; Nantes, Vidie; Perpignan, 
Dolveny; Rouen, Beauclair,. Esprit ; Toulon, Dol; Toulouse, Pons; Tours, Chipan-

neau; Liège, Peters; Verviers, Etienne. 
Toute demande de 25 fr. et au-dessus sera reçue franco par les consommateurs, 

MM. les commissionnaires ne jouiront de la franchise du port en sus de leur re-
mise de 25 pour 1U0 que s'ils fout des demandes de 100 fr., et s'adressent directe-

ment à M. TRABLIT, rue Jean-Jacques-Rousseau, 21. 

Société* commerciales» 

Suivant écrit sous signatures privées, fait 

double à Sainl Quentio, le 1 8 décembre 1843, 

pour M. MOXOURY; et à Paris, le la du mê-

me mois, pour M. LOISEAU; enregistré le 23. 

MM, Jean Louis MONOURY aîné, marchand 

de coton file, demeurant à Saint-Qttenlin 

(Aisne), et Jean-Louis-Heury LOISEAU, né-

gociant, demeurant à Paris, actuellement 

rue de Mulhouse, 6, 

Oui déclaré dissoudre d'un commun ac-

cord, à partir du t" janvier 1844, la société 

contractée entre eux pour trois, six où neuf 

années, au choix de l'une des parties, qui ont 

commencé le 20 septembre 1841, suivant 

écrit sous signatures privées, fait double à 

Saint Quentin, le 21 dudit mois de septem-

bre, y enregistré le S2. 

Celle société, donl le siège était établi â , 

Saint-Quentin, avait pour objet la tabrica- ; 

tion. l'achat et la vente de tous les articles 

dits de Saint Quentin et autres. 

Chacun des associés élait autorisé à gérer, 

administrer et signer. 

La liquidation de ladite société sera faite 

en commun par les parties. 

Pour extrait conforme : 

F.-J. LoiSEiU. (157i) 

Suivant acte sous signatures privées, fait 

triple à Paris et à Saint Quentin, les 1 8 et î» 

décembre ttii, 
Il a élé formé enlre 1 » MM. Jean-Louis MO-

KOURY stné, négociant» Saint Quentin; 

2» Jeau-Claude BRUN-lbUlUKlilî, fabri-

cant à Tarare, demeurant â Paris, rue des 

Jeûneurs, 6; 
3« Et Jeau-Louis-Uleury LOISEAU, négo-

ciant, demeuraistà Paris, rue de Mulhouse, 6. 

Sous la ra^on sociale MOXUOUY, BIU'N-

l'ËRRlÊRE et LOISEAU, 

Pour trois, six ou ueuf années, a partir du 

l«r janvier 1 844, 

Uue société en nom colleclif pour la fabri-

cation, l'achat et la vente de lous I«s articles 

Enregistré à Paris, le 

• F. 
fteçu un franc dix centime?. 

de Saint Quentin, Tarate etautres. , 

Chacune des parties pourra faire cesser la 

société à l'expiration des trois ou six pre- ' 

rtiières années, en faisant notifier régulière-

ment aux deux autres sa volonté à cet égard 1 
au moins six mois d'avance. 

Le siège de la société est à Paris, rue de j 

Mulhouse, s. 
Chacun des associés est autorisé à gérer, 

administrer et signer pour la société, mais 

la signature sociale ne pourra être donnée 

que pour les opérations de la société. 

Pour extrait conforme : 
F.J. LOISEAU. (1572) 

D'un acte sous seings privés en daté, à 

Paris, du 28 décembre 1S43, enregistré à Pa-
lis, le 29 décembre U43, fol. 33 v«, case 5, 

par Leverdier, qui a perçu 5 fr. 50 c. pour les 

droits ; il appert, que M. François VAXCRA-

NEMBURG dit BUKGII, négociant, demeurant 

à raris.quiidela Kàpce, i ;elM Jean Jacques 

VAîvCRANKMRURGII dit BURG11, negotijht, 

demeurant à Paris, quai de la Râpée, 1 1, ont 

formé entre eux une société en nom collée* 

lit pour l'exploitation de l'Ecole de natation 

située quai d'Orsay, i Paris, pour sept années 

consécutives, qui commenceront le premier 

janvier i844 pour finir le premier janvier 

1851, sous la raison sociale BUKGII t'iéres. 

Les engàgeinens souscrits dans l'intérêt de 

la société devront être revêtus de la signa-

ture des deux atsociés. L -3 fonds social est 

fixé à trois cent mille trancs, valeur de l'é-

tablissement, fournis par moitié par chacun 

des associés. 

Jin cas dd décès da l'un des associés, la 

société sera continuée avec la veuve ou les 

ayans-droit de l'associe décédé jusqu 'à l'é-

poque fixée par l'acte social pour sa dissolu-

tion. 

Pour extrait s 
G. Monr.AU. (1573) 

Suivant acte sous signatures privées, fait 

double à Paris le 21 décembre 184J, enregis-

tré à Paris le 2 janvier 1844. 

M. Jean-Baptiste BELLÉHE , filateur i 
Caen, demeurant à Evreux. 

Et M. Jules TELHIARD, négociant, demeu-

rant à Paris, rue des Bourdonnais, 6. 

Oat modifié ainsi qu'il suit la sociéleen nom 

colleclif élablie entre eux paractesoussigna-

tures privées en date i Paris du 29novembra 

1841, enregistré et publié, sous la raison 

BELLÈME el TELHIARD, et ayant pour objet 

l'exploitation du commerce des coutils, qu'ils 

exercent à Paris, rue des Bourdonnais, 6, et 

d'unefabrique de coutils, sise à Evreux, rue 

l'érée, 16. 

H a élé dit que M. Telhiard serait, è comp-

ter dudit jour 21 décembre 1843, seul gérant 

de la société. 

Que la raison sociale serait TELHIABD et 

compagnie, et que la signature sociale appar-

tiendrait à M. Telhiard seul. 

Toutes les autres dispositions de l'acte de 

société ont été maintenues et coufirmées. 

(1574) 

Tribunal «le cenunerrei 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées de. 

faillites. MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUCLOZ, marchand de vins, 

quai d'Anjou, 1 1 , le s janvier i 2 heures 

(N° Ï0L9 du gr.); 

Du ,sieur IIAVOUË, tailleur, rue Riche-

panse, 4, le 8 janvier a 2 heures (Ui« 42v>o du 

g'Oi 
Pour assister à l'assemblée, dans laquelle 

M. le juge -commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

' lemena de ces faillites n'étant pat connu», 

sonl priés de remettre au greffe leurs adres-

ses,afin d'êtreconvoquée pour les assemblée» 

subséquentes, 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LOUISSE, corroyeur, rue de la 

Corderie, le i janvier à 2 heures (N° 4197 

du gr.); 

Des sieurs QUESNEY et VINCENT, négo-

cians, rue des Bourdonnais, ai, le 8 janvier 

a 2 heures yS" 1151 du gr.); 

Du sieur BORIN, épicier, rue Vieille -du-

Temple, 82, le 8 janvier à 2 heures (»• 4172-j 

du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . H est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les veriricatioubtafrirmation 

de leirs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur DUBOSC, commissionnaire en 

marchandises, rue St-Màrc, SI, le 8 janvier 

à 2 heures N° 3989 du gr.); 

De la dame veuve GRAS, mde de fruits 

secs, rue de la Grande-Truanderie, £0, le 6 

janvier à i heure (N* 4048 du gr.); 

Du sieur LEBLAN, pharmacien, rue de 

Cliehy, au, le 8 janvier à 10 heures (N° 3661 

du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l \ ■ de ta faillite et être procédé à un con-

cordat ou a un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admit à ces assemblées 

que let créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, MM. les créanciers ; 

Du sieur COURTOIS, md de broderies, 

rue Coquillière, 39, entre les mains de M. 

Mortl, rue Ste Appoline, 9, syndic de la 

faillite (No 4210 du gr,); 

Du sieur FBISCI1MUTII, coutelier, rue St-

Honoré, 314, entre les mains de M. Ri-

enomme, rue Monlorgueuil, 71, syndic de 

la faillite (N* 4201 du gr.,; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créantes , qui commencera immédia-

temenl après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite di sieur IIAGEN, tailleur, rue St-

Anloine, Ji, sont iuvilésà se rendre, le 8 

janvier à 10 heures, au palais du Tri-

bunal dé commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'art. 531 delà 

loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-

nitif qui sera rendu par le» syndics , le 

débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 

décharge de leurs (onctions el donner leur 

avis sur l'excusabilité du failli (M* 3167 du 

gr.). 

— Duchesne, md de vins-traiteur, clêt. 

Béchard, fab. de bretelles, vérif. 

»<?l»»K»*t«*M8 «Se Corps 

et «8* Bleus. 

Le 30 décembre : Demande en séparation de 

biens par Emèlie-Cécile LEFÉBUBE contre 

Noël-Pierre CHAULIN, rue St-llonoré, 218, 

Camproger avoué. 

ÀSSEJIBLOTS nu MERCREDI 3 JAM1ER. 

NEUF MEURES : Louvet, bijoutier, redd. de 

comptes. — Leroaire, marchand de che-

vaux, clôt. 

O.NZE HEURES : Four, blanchisseur, id. — 

Lecleic jeune, chapelier, synd. - Ulti-

mauu, fourreur, id. 

MIDI : Leballaia jeune, md de lamis, conc. 

-Bidaut, tailleur, clôt. 

USE îiEUEE il i: Bariet, mercier, vérif. -

poilleux ell'éry, fab. de couverts en fer, 

synd. 
TROIS HEURES : Judice, md de vins, id. 

Pelcgri, commissionnaire de roulage, id. 

J>»>. «.•«•» et JXntaumations. 

Du 30 décembre 1843. 

M. Eelon, 41 ans, rue St-Honoré, 243. — 

Mme Roux, 68 ans, rue Caumartin, 17. — 

Mme veuve Dumont, 74 ans, rue de la P»pi-

nière, 8 bis. — M. Panquet, 22 ans, me 

Neuve-Coquenard, 8. Mme Arrivet, 32 

ans, faub. Montmartre, 30. — Mme veuve 

tlanquet, 77 ans, rue de l'Echiquier, 30. — 

Mme Poiel, 64 ans, faub. St-Uenis, 89. -

Mme Millet, 59 ans, rue Croix-des-Pelils-

Champs, 50. — Mme Saint-Jtan, S6 ans, rue 

des Uéchargeurs, 11. — M. Poisseuille, 81 

ans, rue de Lancry. 8. — Mme Herbel, 88 

ans, ruo d'Otléans, 11. - M. Thiboul, 99 

ans, impasse Guémenée, 2. — Mme Rost, 

62 ans, rue Lenoir, 12. — Mlle Delachat, 21 

ans. faub. St-Antoine, 206. - M. Cuttem-

bourg, 62 ans. quai Bourbon, 41. Mme 

veuve Sevestre, 79 ans, rue du Dragon, il.— 
Mme veuve Alexandre, 7i ans, rue d'Enfer, 

24. — M. Lyonne t, 55 ans, rue Pascal, 41. — 

M. Dclaposte, 72 ans, rue des Postes, 32. 

PRIVES Fin courant. Fin prochain. fr. c. 

S 110  _. d. 1 » 

124 40 124 55 — - d. » 50 

3 0|0 82 35 81 45 — — — d. i > 

82 iii 82 65 — — d. » SO 

Napl. — - a - d. 1 » 

— - — d. » S0 

REPORTS. DU compt.à fin fie m. D 'un mois , l'autre. 

S O[0 . > 25 »|» 35 >. t, » » » * 

3 0|0. . » 17 I|2 » 12 1|2 » >1 » » » » 

Naples » 35 "y » « H M 

BOURSE DU 2 JANVIER. 
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1040 
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- diff... 

- pass. 

Ane. dilT. 

5 °I°.83I 

1S40.. 

- 1842.. 

3 OlO 

Banque.. 

1841.. 

Piémont 

Portugal 

Haïti 

Autriche (L) 

(2 1|2 Holl.. 

760 — 
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29 
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BRETON-

janvier 181-i. ■ 
IMPRIMERIE DE A. CUVOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-l'ETlTS-CHAMrS, 38. Pour légalisation de la signature A. CUÏOT, 

le maire du 2" arrondissement, 


